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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (2« ch.). 

Présidence de M. Dumolin. 

Audience du 23 juin. 

CONTIUT DE MARIAGE. — NULLITÉ. — MINEUR. — DÉFAUT 

D'ASSISTANCE. 

Est nul le contrat de mariage dans lequel le mineur n 'a pas 
été assisté des personnes dont le consentement, était néces-
saire pour la validité du mariage. (Art. 1398 du C. Nap.) 

Les fins de non recevoir résultant des articles 183, 185 du 
Code Nap., contre la nullité du mariage, ne peuvent êire 
étendues aux conventions matrimoniales ; des lors, la rati-
fication du mariage ne rend pas valable le contrat de ma-
riage, qui est nul en lui-même. 

Lorsque le contrat de mariage est déclaré nul parce que le 
mineur n'a pas été assisté des personnes dont le consente-
ment était nécessaire, ce contrat étant comme non avenu, il 
s

,
ensuit que les époux étaient mariés sans contrat, et se trou-

vaient régis par la communauté légale. 

Le 22 novembre 1818, Marie Ferrier contractait ma-

riage avec le sieur Jean Chara. A cette époque, Marie 

Ferrier, dont les père et mère, ainsi que les autres ascen-

dants, étaient décédés, était encore mineure. Cette situa-

tion rendait donc nécessaire fe consentement du eonseil de 

famille pour la célébration du mariage de Marie Ferrier. 

Cependant ce consentement ne fut point demandé, et la 

suture se maria avec l'autorisation d'un sieur Jean Gortia], 

son oncle maternel et son curateur. Le mariage avait été 

précédé d'un contrat, dans lequel Marie Ferrier avait sti-

pulé également avec la seule autorisation du môme cura-

teur^ et sans l'assistance du conseil de famille, qui n'avait 

point été requis. Les clauses insérées dans cet acte, reçu 

? *™f« du 30 octobre 1818, par M" Rosay, notaire à Pay-

e-froid, arrondissement d'issingeaux, n'indiquaient pas 

une manière expresse le régime auquel les époux avaient 
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 biens que Marie Ferrier se réservait ainsi étaient 

immeubles qui lui provenaient des successions de ses 

Fre etmère; leur valeur était d'environ 8,000 fr. Quant 

sieur Chara, il était alors sans fortune, mais il exerçait 
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sérées dans le contrat n'étaient pas validées par les circon-
stances qui suffisent pour valider le mariage lui-même, qui est 
un acte bien autrement important, l'on devrait appliquer ici 
les principes relatifs aux obligations contractées par des mi-
neurs, et la femme et ses héritiers ne pourraient, d'après l'ar-
ticle 1305 du Code Napoléon, attaquer les conventions matri-
moniales, que tout autant qu'il y aurait lésion, non tanquam 
minor, sed tanquam lesus restiiutus minor; 

« Considérant que, pour savoir si le mineur est ou non lé-
sé, il faut se reporter au moment de la confection de l'acte et 
l'apprécier d'après les résultats qu'il pouvait produire à cette 
époque; 

« Considérant qu'en stipulant le régime généralement adop-
té dans le pays, la future agissait avec prudence, assurait son 
avoir, et qu'un pareil acte ne saurait être considéré comme 
lésant ses droits; 

« Considérant qu'au moment du mariage, l'on ne pouvait 
prévoir quelles seraient plus tard la conduite et la position 
du futnr, s'il augmenterait ou diminuerait sa fortune; qu'il 
y avait doute à cet égard, et qu'aux termes de l'article 1306 
du Code Napoléon, le mineur n'est pas restituable pour cause 
de lésion, lorsqu'elle ne résulte que d'un événement casuel et 
imprévu ; 

« Considérant, de plus, que la justice ne saurait accueillir 
favorablement une demandé qui a pour but de dépouiller un 
père du produit de son travail et de son industrie, et que s'il 
y avait doute, le doute devrait s'interpréter en faveu r du père 
plutôt qu'en faveur des enfants ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal dit que les conventions insérées dans le con-
trat de mariage du 30 octobre 1818 sont valables et doivent 
produire leur effet ; 

« Déclare les demandeurs non recevables dans leur demande 
en partage, et les condamne aux dépens. » 

Les enfants Chara ont interjeté appel de ce jugement. 

Sur cet appel, la Cour, après avoir entendu M" Roux 

pour les appelants, èt M
e
 Salveton pour les intimés, a 

rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que le mariage et les conventions civiles aux-
quelles il peut donner lieu sont des actes corrélatifs, mais 
distincts, qui s'établissent et se gouvernent d'après des règles 
qui leur sont propres; que plusieurs disp sitions du Code 
Napoléou, et notamment les articles 201, 1387, 1388, 1389, 
1390, signalent en certains cas leur complète indépendance, 
donnant effet au contrat malgré l'annulation du mariage, et 
réciproquement laissant subsister le mariage en annulant le 
contrat; d'où il suit que la fin de non-recevoir qui couvre la 
nullité de l'union conjugale ne couvre pas nécessairement la 
nullité des conventions qui s'y réfèrent; 

« Considérant que les raisons d'ordre naturel et d'ordre pu-
blic, qui mettent à l'abri de toute attaque le mariage contrac-
té avant l'âge requis, lorsqu'il s'est écoulé six mois, ne mili-
tent en aucune manière pour donner à la simple durée du 
mariage, depuis la majorité de l'épouse, l'effet de rendre va-
lables les conventions consenties par elle pendant sa minorité 
et sans l'assistance de ceux dont le consentement était néces-
saire ; qu'on ne peut donc étendre, par analogie, la fin de non 
recevoir de l'article 183, qui protège l'union des personnes, 
au contrat qui règle leurs intérêts civils; 

« Considérant que la loi régit l'association conjugale, quant 
aux biens, à défaut de conventions ces parties, et qu'il résulte 
de là que leurs biens restent soumis à la communauté légale, 
lorsqu'elles n'y ont pas dérogé par des conventions valables ; 

« Considérant que l'article 1124 du Code Napoléon déclare 
le mineur incapable de contracter ; que néanmoins, aux termes 
de l'article 1398, le mineur habile à contracter mariage est 
habile à consentir toutes les convenions dont ce contrat est 
susceptible, mais que les conventions qu'il y a faites ne sont 
valables qu'autant qu'il a été assisté dans le contrat des per-
sonnes dont le consentement est nécessaire pour la validité du 
mariage ; 

« Que les conventions où manque ce consentement sont par 
là même frappées de nullité, et laissent en conséquence les 
biens des époux sous l'empire du droit commun; 

« Considérant que la majorité acquise pendant la durée du 
mariage n'efface pas le vice de ce contrat, parce que la femme 
en puissance de mari n'est libre vis-à-vis de lui, ni d'exécu-
ter, ni de ne pas exécuter ses conventions matrimoniales, et que 
celui là ne peut valablement ratifier qui ne peut librement et 
valablement consentir ; 

« Considérant que, même avec le concours des deux époux 
agissant en pleine majorité, une ratification expresse ou par 
exécution volontaire resterait sans effet, parce que celte rati-
fication serait un changement aux conventions matrimoniales, 
et que l'article 1395 du Code Napoléon pose en termes impé-
ratifs le principe de l'immutabilité de ces conventions après 
la célébration du mariage ; 

« Considérant qu'il s'agit de la nullité et non de la resci-
sion du contrat, mais qu'au surplus et en supposant que, dans 
l'esprit des articles 1398 et 1309, l'époux devenu majeur dût 
agir par voie de restitution et ne fût pas réputé lésé, par cela 
seul que, sans le consentement et l'assistance des personnes 
dont le consentement était nécessaire pour la validité du ma-
riage, il a dérogé à la communauté légale pour soumettre ses 
biens à un régime conventionnel, au cas particulier les con-
ventions matrimoniales du 30 octobre 1818 constitueraient 
une lésion énorme au préjudice de Marie Ferrieret, par suite, 
de ses enfants, puisque, en dérobant au droit commun l'asso-

^ ciation conjugale, elle s'interdisait toute participation au 
j profit de la profession qu'avait alors Jean Chara, son mari, et 
I aux acquêts d'immeubles qui en ont été pour ce dernier le 

très avantageux emploi ; 
« Par ces motifs, 

« La Cour dit qu'il a été mal jugé; 
« Entendant, 

« Déclare nulles et de nul effet les conventions insérées dans 
le contrat de mariage reçu Rosay, notaire à Fay-le-Froid le 
31 octobre 1818; 

« Dit, en conséquence, que les biens des époux Chara et 
Ferrier ont été régis par le Code Napoléon au chapitre de la 
communauté légale; 

« Ordonne qu'il «ra procédé à la liquidation et au partage 
de cette communauté conformément à la loi, et ce, devant le 
Tribunal d'issingeaux, à la fois juge du domicile des parties et 
de la situation des biens. » 
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COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Vedrines. 

Suite de l'audience du 9 septembre. 

ASSASSINAT COMMIS A BvZAS EN 1846. — DÉCOUVERTS DU 

CItIME EN 1853 — 0.UATIŒ ACCUSES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 13 septembre.) 

Nous recevons la suite des dépositions des témoins en-
tendus dans l'audience du 9 septembre. 

/«mm Dubemft, veuve pémr, couturière » Dm» I» 

soirée du 4 janvier 1853, je vis entrer Thuilief chra la 

femme Mothes ; je le vis ressortir quelque temps après, 

pour venir me demander si je n'avais rien à lui vendre 

pour manger. Sur ma réponse négative, il s'éloigna et je 

ne le vis pas rentrer chez la Fillassonne. Le lendemain ma-

tin, le concierge Dupiot me dit : « Avez-vous entendu du 

bruit cette nuit? — Je n'ai rien entendu, répondis-je; mais 

pourquoi cette question ? » Il ne me répondit pas, et quel-

ques instants après je sortis de chez moi. J'aperçus dis-

tinctement du sang devant la porte de la Fillassonne. Je 

m'écriai : « Ah ! mon Dieu, qu'est-ce que c'est que cela? » 

La femme Catherine Laporte mit alors la tête à la croisée, 

me demanda ce que j'avais, et je lui montrai le sang. En ce 

moment un voisin arriva et nous dit qu'on venait de trou-

ver Thuilier mort. Je m'écriai involontairement : « Je suis 

sûre qu'il a été tué chez la femme Suzanne Mothes. » Je 

n'avais cependant aucun soupçon, et je n'ai été amenée à 

dire cela que d'après les bruits qu'on avait répandus sur 

cette femme. Ma mère me dit : « Pourquoi parles-tu sans 

savoir?» Quelque temps après, étant avec mon frère, nous 

rencontrâmes Lacaye, qui s'arrêta pour narguer mon frère 

de ce qu'il avait servi de témoin coutre sa belle-mère. Mon 

frère ne répondit rien ; mais je dis à Lacave : « Tu pour-

rais être témoin aussi et peut-être même accusé dans une 

affaire plus grave. — Tu sais donc quelque chose? me dit-

il. — Oui, lui répondis-je, je sais bien des choses. — Eh 

bien ! me dit-il, fais comme moi et ne dis rien. » J'ai éga-

lement prononcé ces paroles d'après ce que j'avais enten-

du dire de Lacave. 

Mathias Chagne, journalier : Lacave m'a dit que, si on 

s'était adressé à lui pour connaître l'assassin de Thuilier, 

il aurait pu le désigner. 

Pierre Videau, gendarme : Le 3 août dernier, on ame-

na les quatre accusés à Podensac. En attendant la voiture 

qui devait les conduire à Bordeaux, l'accusé Rochereau, 

qui, de même que ses complices, était au secret, fut con-

fié à ma garde, et je m'enfermai avec lui dans ma cham-

bre. Je demandai à Rochereau : « Lequel de vous a tué 

Thuilier? — C'est moi qui l'ai frappé le premier!.» me 

répondit-il. Quelque temps après, il me dit ; « J'ai eu tort 

de dire à M. le juge d'instruction que c'était moi qui avais 

frappé Thuilier le premier, car c'est Saint-Marc.» 

Tous les témoins à charge sont entendus. 

Quatre témoins à décharge ont été assignés par la dé-
fense, et îl est procédé à leur audition. 

Bernard Tauzin et Jean Garbail se trouvent n'avoir rien 

à dire sur les accusés. Invités à donner des renseigne-

ments sur Arquey et Lacave, ils déclarent ne pouvoir rien 
en dire ni en bien, ni en mal. 

La déposition du témoin Barthélémy Lardy, filassier à 

Bazas, présente une certaine importance. 

Je connais Arquey depuis dix-sept ans, dit-il. Dans la 

journée du 4 janvier 1853, je suis venu voir Arquey et j'ai 

dîné avec lui. Je l'ai quitté à six heures, et, en parlant, il 

me rappela que nous devions travailler le lendemain de 

fort bonne heure, et me recommanda de ne pas oublierde 

venir frapper chez lui. Il m'engagea également à ne m'ar-

rôter dans aucune auberge pour boire. Le lendemain, en 

effet, je frappai à sa porte à trois heures trois quarts, et 

Arquey vint m'ouvrir en bonnet de coton et en todette de 

nuit. 11 paraissait avoir quitté le lit à l'instant même. 

M. le président : Vous êtes bien sûr de l'heure que vous 
indiquez? 

Le témoin : L'horloge de l'église sonne tous les quarts 
d'heure; je n'ai donc pli me tromper. 

D. A quelle heure deviez-vous commencer à travailler? 
— R. A cinq heures du matin. 

D. It paraîi, fort étonnant que, devant commencer à tra-

vailler à cinq heures, vous ayez frappé à trois heures trois 

quarts? — R. Quelquefois nous commencions avant. 

D. Savez-vous le temps qu'il faisait à cette heure? — R. 
Je ne me le rappelle pas. 

D. Comment se fait-il que vous vous rappeliez si exac-

tement l'heure à laquelle vous avez frappé chez Arquey, 

et que vous ayez oublié le temps qu'il faisait? — R. Je 

crois qu'il faisait beau dans ce moment, mais dans la nuit 
il avait plu. 

Marie Sourbel, ravaudeuse à Tabanac, dépose que, le 

dimanche soir, Arquey s'est couché de bonne heure, sans 
pouvoir préciser autre chose. 

A deux heures et demie, M. l'avocat-général Darnis 

prend la parole, et dans un réquisitoire éloquent il soutient 

l'accusation contre les quatre accusés. M. l'avocat-géné-

ral, après avoir démontré la culpabilité par tous les dé-

tails de l'accusation, conclut en rappelant à MM. les jurés 

le repentir et les aveux complets de Rochereau, et réclame 
leur indulgence en sa faveur. 

Ce réquisitoire a duré trois heures et s'est prolongé jus-
qu'à cinq heures et demie. 

Après une suspension de l'audience pendant quelques 

minutes, M* Hermitte, défenseur de Rochereau, présente la 
défense de sou client. 

La défense est levée à six heures un quart, et renvoyée 
au lendemain à dix heures. 

Audience du 11 septembre. 

Le public était plus nombreux cette fois que les jours 

précédents. La salle était comble et les tribunes entière-
ment garnies. 

Les débats de cette affaire ont été des plus animés. 

Les défenseurs des accusés, M*
s
 Hermitte, Andron, de 

Forcade et Worms, pour éclairer le jury sur les moindres 

circonstances, ont fait procéder de la manière la plus com-

plète a l'interrogatoire des accusés. 

La femme Suzanne Mothes, entre autres, a été rappelée 

plusieurs fois par M. le président pour donner des expli-
cations. 

M" Andron, de Forcade et Worms ont plaidé pour les 
accusés Lacave, Arquey et Saint-Marc. 

M' Hermitte, autorisé par ses collègues, avait en partie 

compris dans la défense de Rochereau celle des trois au-
tres accusés. 

Les plaidoiries des trois avocats devaient donc naturel-

lement être plus restreintes et devaient porter sur les dé-
tails relatifs à chaque accusé. 

M" Hermitte, défenseur de Rochereau, a fait ressortir 

combien les facultés de son client étaient affaiblies, et com-

bien il fallait ajouter peu de foi aux déclarations faites par 

lui, L
:
kiuur(jb|e lUwwuuf, relevait jour à tour le* diii'é-

rents chefs d'accusation, les a combattus avec énergie. Il 

s'est étonné qu'on eût produit, après sept années, un cri-

me dont on n'avait pas cru devoir s'occuper lors de sa 

perpétration. En 1846, ce prétendu crime n'avait étonné 

personne; mais de même que les bâtons flottants de la 

fable,* il s'est trouvé prendre des propoi t'ons alarmantes 

de loin. Du reste, continue le défenseur, combien de per-

sonnes
;
ont disparu depuis 1846, qui auraient pu déposer 

favorablement en faveur des accusés ! 

Thuilier est censé avoir été frappé à coups redoublés 

pariquatre personnes, et pourtant son corps ne portait 

aucune trace de contusions. On dit qu'il y avait du sang 

sur ia route; cependant les témoins ont affirmé qu'il avait 

plu toute la nuit. Comment les traces de sang seraient-
elles restées ? 

Le défenseur insiste pour qu'on n'attache aucune foi à 

ce qu'a pu dire la femme Mothes, qui a cru devoir garder 

le silence pendant sept années, on ne sait pourquoi. On se 

rappelle que Rochereau avait eu des relations avec elle ; 

y a-t-il donc rien d'étonnant qu'il ait corroboré sa décla-
rai ion? 

M. le président, dont J la tâcheiétait des plus laborieu-

ses, a résumé les débats avec une grande clarté et beau-

coup de précision. 

Le jury s'est retiré à trois heures et quart pour déli-

bérer. 

Après une délibération d'une heure et demie, il rentre 

et rend le verdict suivant : 

Pierrre Rochereau, Clément Lacave, François Arquey 

et Jean Saint-Marc, reconnus non coupables du crime 

d'homicide volontaire, sont reconnus coupables d'avoir 

volontairement po'lé des coups et blessures à 1 a victime 

Thuilier, lesquels coups, portés sans intention de donner 

la mort, l'ont pourtant occasionnée. 

Rochereau est reconnu, en outre, coupable d'avoir agi 

avec guet-apens sans préméditation. 

Les questions de guet-apens et de préméditation sont 

écartées pour les accusés Lacave, Arquey et Saint-Marc. 

Des circonstances atténuantes sont admises eu faveur 

de Rochereau, Lacave et Arquey. 

En conséquence, la Cour a condamné : 

Pierre Rochereau, à huit années de réclusion. 

Clément Lacave et François Arquey, chacun à dix an-
nées de réclusion. 

Jean Saint-Marc, à dix ans de travaux forcés. 

Tous les quatre à la surveillance de la haute police pen-
dant toute leur vie. 

Les accusés, en entendant l'arrêt de la Cour, versent 
des larmes abondantes. 

COUR D'ASSISES DES DEUX-SÈVRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duverger, conseillera la Cour 

impériale de Poitiers. 

Audience des 9, 10 11 septembre. 

DÉTOURNEMENT DE VALEURS CONFIÉES A LA POSTE. — AC-

CUSATION DE DÉTOURNEMENT DIRIGÉE CONTRE LE DIREC-

TEUR DE LA POSTE DE NIORT ET CONTRE SON FILS, SUR-

NUMÉRAIRE AUXILIAIRE DANS LE MÊME BUREAU. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 11 septembre). 

Les audiences des 9 et 10 septembre ont été consacrées 
à l'audition des témoins, 

On a entendu d'abord les expéditeurs des seize lettres 

coutenantau total 5,600fr.debilletsdebanque et l,324fr. 

65c. d'effets de commerce, quiavaientété confiés au bureau 
de poste de Niort et qui ne sont pas parvenus à leur des-

tination. Deux autres témoins ont rendu compte de tenta-

tives faites sur trois lettres par eux mises à la poste à 

Niort et qui, par leur volume, paraissaient contenir des 

valeurs; ces lettres, après avoir été ouvertes, avaient été 

remises dans le service et étaient parvenues à leur desti-

nation, portant des traces apparentes d'ouvertures illici-

tes. L'une d'elles, mise à la poste de Niort, le 7 novembre 

1852, par M. Bousquet, avant le départ du courrier de 

Paris, ne portait cependant que la date du 8, et elle avait 

été sans doute retenue pendant plusieurs jours avant d 'ê-

tre remise à la poste, car elle porte le timbre d 'arrivée à 
Paris du 13. 

Gégout hls a avoué, comme dans l'instruction, qu'il avait 

commis quatre soustractions de lettres contenant des bil-

lets de banque; il a nié avoir ouvert la lettre Bousquet, 

mais il a déclaré qu'il pouvait bien avoir ouvert les deux 

autres, ne contenant aucune valeur, qu'il aurait ensuite 
remises dans, le service. 

Les charges relevées dans l'acte d 'accusation contre 

Gégout père se sont affaiblies considérablement aux dé-
bats. 

Les témoins qui ont rendu compte des antécédents et 

des habitudes de Gégout père, tout en rapportant que pen-

dant les premiers mois de son séjour à Niort il avait fré-

quenté en effet les cafés et qu'il s'était livré au jeu, ont en 

même temps déclaré que cet accusé avait bientôt aban-

donné ce genre de vie, et que plusieurs mois avant les 

premières soustractions il tenait une conduite régulière. 

M. l'inspecteur des postes de Niort, les employés et 

facteurs de ce bureau sont venus rendre compte de l'or-

ganisation du service, et il est résulté de leurs déclarations 

que des soustractions pouvaient être facilement commises 

à l'insu du directeur. L'inspecteur a déclaré d 'ailleurs 

qu'avant l'arrivée de l'accusé Gégout père à Niort il avait 

été déjà fait plusieurs réclamations de lettres contenant 

des valeurs, et que, depuis l'incarcération des accusés, 

deux réclamations lui avaient encore été adressées relati-

vement à deux lettres contenant des billets de banque, qui 

auraient été mises à la poste à Niort et qui ne seraient pas 
parvenues à leur adresse. 

Diverses circonstances favorables à l'accusé Gégout père 

et qui tendaient à démontrer qu'il n'avait point pris part 

aux soustractions reprochées se sont produites pendant le 

cours des débats, et cet accusé a apporté dans ses répon-

ses et ses explications un air de franchise et de vérité qui 
a favorablement impressionné le jury. 

Cependant les experts en écriture ont persisté à penser 

que les lettres arguées de faux, qui ont été envoyées au 

«jaire de Ribérae, ont été écrites par Gigout père, et il* 
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ont exposé les motifs de leur opinion. Ces motifs, tirés 

de quelques analogies entre des jambages de lettres, de 

l'absence d'une virgule après les mois « Monsieur le 

maire » placé en vedette, faute que commet habituellement 

Gégout père, de la forme particulière d'une surcharge sur 

le mot Monsieur, qu'on retrouverait dans une autre sur-

charge sur le mot Ministre dans les pièces de comparai-

son, e'c; ces motifs ont paru peu concluants en présence 

de l'aveu du fils Gégout, qui reconnaissait et avait tou-

jours reconnu dans l'instruction qu'il était l'auteur de ces 

lettres. 

A l'ouverture de l'audience du 11, après l'audition d'un 

témoin que M. le président avait fait mander de Saumur, 

en vertu de son pouvoir discrétionnaire, M. le procureur 

impérial a pris la parole, et dans un réquisitoire remar-

quable, empreint d'une haute impartialité, il a soutenu 

l'accusation contre Gégout père et fils, tout en reconnais-

sant cependant que les charges qui s'élevaient contre Gé-

gout père pouvaient, sur certains points, être combattues 

par de puissantes considérations. 

M* Henri Giraud, défenseur de Gégout père, a combattu, 

dans une plaidoirie qui n'a pas duré moins de trois heures, 

toutes les charges relevées contre son client, et il a dis-

sipé tous les doutes qui pouvaient rester encore dans l'es-

prit du jury sur la participation prétendue de l'accusé aux 

détournements qui faisaient l'objet de l'accusation. 

M e Lasnonnier, dans une plaidoirie touchante, a invoqué 

la clémence du jury en faveur de son jeune client. 

M. le président de la Cour d'assises, qui avait conduit 

ces longs débats avec une profonde connaissance de l'af-

faire, et qui avait dirigé l'attention du jury avec une gran-

de netteté sur les détails dont cette affaire était surchar-

gée, a fait, avec une grande impartialité, un résumé suc-

cinct et précis. Après une délibération de plus de deux 

heures, le jury a rapporté un verdict de non culpabilité 

en faveur de Gégout père, et un verdict affirmatif contre 

Gégout fils avec admission do circonstances atténuantes. 

En conséquence, Gégout père a été acquitté, mais il a 

été retenu pour être jugé par le Tribunal de police correc-

tionnelle, comme prévenu, aux termes de l'article 187, 
d'avoir supprimé ces mêmes lettres, dont il était accusé 

d'avoir détourné les valeurs. 

Gégout fils, par application des articles 173, 150 et 463 
du Code pénai, a été condamné à cinq ans de réclu-

sion. 

COUR D'ASSISES DES VOSGES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jullien, conseiller à la Cour 

impériale de Nancy. 

Audience du 3 septembre. 

PARRICIDE. — DEUX ACCUSÉS, LE FILS ET LA MÈRE. — 

CONDAMNATION A MORT. — CONDAMNATION AUX TRAVAUX 

FORCÉS A PERPÉTUITÉ. 

Cette affaire, qui depuis longtemps préoccupait l'opi-

nion publique, avait attiré dans la salle de la Cour d'assi-

ses une foule considérable. La tribune réservée était rem 

plie de dames, impatientes de connaître les détails du dra-

me affreux, et surtout d'entendre M. le procureur-général 

Lézaud, qui avait regardé comme un devoir de ses hautes 

fonctions de venir porter la parole dans ce grave pro 

ces. 

Les accusés sont au nombre de deux : 

Maurice Demangeon, âgé de vingt ans, cultivateur, né 

et domicilié à Ivoux, commune de La Chapelle, canton de 

Corcieux ; 

Et Marie-Catherine Balland, âgée de cinquante-quatre 

ans, veuve de Nicolas Demangeon, cultivatrice, née à La 

Chapelle et domiciliée à Ivoux, même commune. 

La défense du tils est confiée à M" Leroy, et celle de la 

mère à M* Lemârquis. 

Après les formalités d'usage, il est donné lecture de 

l'acte d'accusation, qui expose ainsi les faits reprochés aux 

deux accusés : 

« Dans la matinée du 29 juin dernier, un passant aper-

çut le cadavre d'un homme dans un champ de genêts, à 

quelques mètres d'un sentier qui conduit du hameau d'I 

voux, commune de La Chapelle, au canton dit le Hagis 

des-Éollcs; il était couché sur le côté gauche et couvert 

de sang; sa tête portai: de nombreuses et fortes blessures 

près de lui on remarquait un bonnet de coton, une pierre 

tachée de sang, à laquelle adhéraient des cheveux ; à ses 

pieds, un panier contenant des œufs, dont quelques-uns 

vière pour y placer le corps ; cette civière était placée sous 

un hangar, elle était tachée de sang. Déjà les personnes 

présentes à la levée du corps s'étaient montré une tache 

rougeâtre, remarquée sur le corset de la femme Deman-

geon. 

Dans la maison même, on allait bientôt découvrir 

des charges qui prouveraient que le malheureux Deman-

geon avait été frappé chez lui, pendant son sommeil, puis 

transporté sur la place où il gisait, et les incertitudes qui 

avaient pu exister devaient disparaître devant les témoins 

muets el sanglants qui accusaient la mère et le fils. Des 

linges de lit, des vêtements d'homme et de femme, la che-

mise du fils, celle de la mère, la paille du lit de Nicolas 

Demangeon, les planches de ce lit, les murs contre les-

quels il était appuyé, le plafond au-dessus de la tête, une 

hache raclée et lavée, enveloppée avec soin de toiles d'a-

raignée , tous ces objets remplis de jets et de taches de 

sang attestaient le crime et en accusa'ent les auteurs. 

« La mère et le fils furent a"rêtés. La femme Deman-

geon, accablée par les charges qui s'accumulaient contre 

elle, avoua le soir même qu'elle avait tué son mari ; mais 

assumant sur elle toute la responsabilité de ce forfait, elle 

prétendit que, seule pendant la soirée et la nuit du 28 au 

-9, à l'insu de s>on fils, elle avait tout accompli; que, ré-

voltée par les mauvais traitements que son mari ne cessait j 

de lui faire endurer, elle l'avait frappé à coups de hache 

pendant son sommeil, et qu'elle l'avait ensuite transporté 

là où on l'avait trouvé. Maurice Demangeon, de son côté, 

niait toute participation au crime. 

« Le lendemain, ils avouaient tous deux qu'ils avaient 

ensemble transporté le cadavre à l'aide de la civière, et 

bientôt le fils racontait que, pendant la nuit du 28 au 29 
juin, il avait été tout-à-coup réveillé par un cri de douleur 

poussé par son père; qu'il s'était rapidement jeté en bas 

du lit qu'il occupait près du sien, et qu'il avait vu sa mère 

qui, debout à la tête du lit, la hache à la main, frappait le 

malheureux à coups redoublés; que tout-à-coup les forces 

avaient trahi sa volonté, qu'elle avait laissé échapper l'ins-

trument du meurtre et qu'elle s'était enfuie, en criant : 

Prends la hache; achève-le; il n'est plus temps; il ne 

faut plus qu'il en revienne. » Qu'alors il avait relevé la 

hache sanglante, et que de toutes ses forces il avait assé-

né sur la tête de son père un dernier coup du talon de son 

arme, qui avait éteint la vie qui revenait toujours et mis 

fin aux râlements dans lesquels il se débattait encore. 

« Ces aveux furent bientôt confirmés par ceux delà 

mère ; tous deux ils reconnurent que ce meurtre n'était pas 

la suite d'un mouvement accidentel de colère ou de pas-

sion, mais que depuis longtemps il était dans la pensée de 

la femme Demangeon. La vie commune lui était devenue 

insupportable ; elle haïssait son mari, elle avait résolu de 

s'en défaire ; elle ne craignait pas de le dire à son fils et 

de l'engager à l'aider dans l'exécution du crime. Celui-ci 

avoir provoqué par dons, promesses, menaces, abus d'au-

torité et de pouvoir, machinations ou artifices coupables, 

soit pour avoir procuré des armes, des instruments ayant 

servi à ce crime, sachant qu'ils devaient y servir, soit pour 

avoir, avec connaissance, aidé ou assisté l'auteur dans les 

faits qui l'ont préparé, facilité ou consommé; 

« Grimes prévus par les articles 295, 299, 302, 59 et 

60 du Code pénal. » 

Avant de procéder à l'audition des témoins, M. le pré-

sident fait subir à l'un et à l'autre des accusés un long in-

terrogatoire. 
Maurice Demangeon revient sur les aveux qu'il avait 

renouvelés plus de dix fois dans le cours de l'instruction, 

et prétend que s'il a reconnu avoir porté à son père les 

derniers coups qui lui ont arraché la vie, il n'a fait ces 

décorations que par le désir de venir en aide à sa mère, 

mais que, voyant aujourd'hui que ces aveux peuvent le 

perdre sans la sauver, il les rétracte. 
En vain M. le président lui fait observer que cette ré-

tractation tardive ne peut être accueillie; que les faits 

qu'il a avoués et qu'aujourd'hui il dénie se trouvent con-

firmés par les dépositions des témoins, par les constata-

tion des médecins, et st-rtout par les nombreux jets et ta-

« Ces déclarations inattendues furent contrôlées avec 1 
plus grand soin, d'autant plus que l'état mental de Flaçeo-

iet semblait être parfois altéré ; mais tout, jusqu'au moin" 

dre détail, fut vérifié. Il n'y avait plus de doute à avoir" 

l'assassin de la femme Miséréré était enfin entre les main' 

de la justice. 11 résulta de ses révélations que, dans 1» 
nuit du 25 au 26 janvier, Flageolet se rendit à Lessard 

avec l'intention de commettre un vol chez Miséréré dont 

il connaissait bien la demeure et les habitudes, puisque 

la veille, il avait travaillé chez lui. Arrivé dans la cornmul 

ne, il se cache dans un fenil à l'heure de minuit, pour épW 

le moment où la femme Miséréré sera seule. Il voit enfl 

sortir la domestique et le maître; alors, il pénètre dans la 

maison, pensant trouver la maîtresse endormie; mais
 e
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était à demi réveillée. Pour légitimer sa présence à
 Un
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heure aussi matinale, il demande si l'on n'a pas besoin 

d'un batteur à la grange. Sur la réponse négative q
u

j , . 

est faite, entraîné par la passion du vol, craignante^' 

dant d'être reconnu, il saisit la hache qui se trouve sou
s 8
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main, et, levant cette arme terrible, il la laisse retomber 

sur la pauvre infirme. Il frappa avec tant d'acharnement 
qu'il crut bientôt avoir tué sa malheureuse victime. H

 en
' 

leva alors les objets dont la disparition fut constatée, J 
prit la fuite. La petite croix d'or qui^ faisait partie des'ob-

ches de saug remarqués sur les manches et le devant de .
 dérûbé

,;
 f
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-
 enterrée ès d>uné
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^T^L'L"^ chemin de Chamforgueil. On chercha à l'endroit désigné 

étaient cassés sur le gazon. Cependant rien n'indiquai 
qu'une lutte se fût engag e en cet endroit; l'herbe et les 

genêts étaient intacts, on n'apercevait aucune trace autour 

du cadavre. D 'un autre côté, 4a dimension de la pierre 

ensanglantée ne permettait pas de supposer qu 'elle eût 

servi à faire les affreuses blessures de la tête, et il fallait 

penser que cet homme n 'avait pas été tué sur la place 

qu'il occupait, mais qu'il y avait été transporté après sa 

mort et d'une manière qui n'avait pas laissé de vestiges 

sur le sol. Le corps fut reconnu aux vêtements qu'il por-

tait pour être celui de Nicolas Demangeon, cultivateur, 

âgé de soixante ans, qui habitait près du Hagis-des-Bol-

les avec sa femme, Marie-Catherine Balland, et son fils 

unique Maurice, une petite maison isolée à un kilomètre 

environ de distance du lieu où gisait le cadavre. 

« Cette famille vivait, comme la plupart des habitants 

de la montagne, sans de fréquentes relations avec ses voi-

sins. Le père et la mère passaient pour des gens laborieux, 

économes jusqu'à l'avance, orgueilleux de trois ou quatre 

mille francs amassés à force de travail ; ils n'étaient pas 

aimes, et cependant on ne leur connaissait pas d'ennemis. 

Leur moralité était plus qu'équivoque, ils avaient été con-

damnés pour tromperie sur la nature des choses par eux !, 

avait cherché parfois à la détourner de cet affreux projet, 

mais au moment décisif son bras ne devait pas lui faire 

défaut. 

Depuis quelque temps, ce n'était plus seulement la 

vengeance et la haine qui poussaient au crime 1 femme 

Demaugeon : elle avait trouvé un nouveau motif non moins 

puissant pour elle, la cupidité. 

Maurice atteignait l'âge de vingt ans: il était de la 

première conscription ; son père et sa mère ne voulaient 

pas qu'il fût soldat ; pour le racheter, il fallait une somme 

considérable et qui coûtait à leur avarice. Cependant le 

père s'y était résolu : « Tu ne partiras pas, disait-il à son 

fils, je te rachèterai. » Mais la mère avait trouvé un autre 

moyen : « Tuons ton père, répétait-elle fréquemment à 

Maurice, et tu seras exempté, nous serons bien plus heu-

reux ensemble, plus libres. » Et dans ces instants sans 

doute, Maurice Demangeon, qui depuis quelque temps cou-

rait les cabarets, qui avait quelques dettes, se rappelait 

que son père ne lui donnait pas d'argent, qu'il lui adres-

sait de vives réprimandes, que son joug était dur à sup-

porter. 

« C'est ainsi qu'ils furent bientôt amenés à l'attentat 

commis dans la nuit du 28 au 29. Les accusés prétendent 

cependant, dans leurs interrogatoires, qu'il n'avait pas été 

concerté et arrêté entre eux; que la mère seule, détermi-

née par les violences exercées la veille sur sa personne, 

avait fixé l'heure de l'exécution ; qu'elle avait choisi la 

veille du marché de Bruyères où se rendait chaque se-

maine son mari, mais que le fils n'était intervenu qu'après 

le premier coup porté à son malheureux père. .Mais Ca-

therine Balland reconnaît avoir porté sur la tète de son 

mari quatre ou cinq coups successifs, assénés avec force, 

du tranchant et du taion de la hache: le liis n'avoue qu'un 

seul coup. Il n'est pas possible d'admettre qu'il n'a frappé 

qu'une seule fois, quand on constate la grande quantité de 

jets de sang qui se trouvent sur les manches et sur la par-

tie antérieure de sa chemise. D'ailleurs, le rapport des 

médecins constate un nombre plus considérable de bles-

sures que celui qui résulterait des aveux des accusés. 

« Le côté droit de la tête de Nicolas Demangeon était 

littéralement broyé ; quatre des blessures paraissaient avoir 

été faites avec le tranchant d'un instrument coupant assez 

mal et mû avec forée. Les autres avaient été produites par 

l'action violente d'un instrument contondant, tel que la 

tête d'une hache, qui avait frappé au moins cinq ou six fois; 

c'était donc neuf ou dix plaies, au lieu dé 'cinq ou six. 

« La mort avait été la suite iiéeessaire'des coups portés 

à l'aide du talon de la hache : ils avaient fracturé eommi-

nutivemcnt le crânej les os de la face, contusionné et dé-

sorganisé le cerveau et entraîné une hémoïrhagie très 

abondante. 

« Tout avait été calculé pour assurer le crime, en faire 

disparaître les traces et écarter les soupçons. Les meur-

triers avaient frappé la victime pendant la nuit, au milieu 

de son sommeil, dans une maison isolée; ils avaient ha-

accusé contrairement à la vérité, et qu'il n'a porté aucun 

coup à son père 

La veuve Demangeon, que M. le président avait fait 

sortir de l'auditoire avant l'interrogatoire de son fils, in-

terrogée à son tour, revient aussi sur les déclarations par 

elle faites dans ses divers interrogatoires ; elle prétend que 

seule elle a frappé et donné la mort, et que si elle a dé-

claré au juge d'instruction « qu'après avoir porté à son 

mari plusieurs coups de hache sans pouvoir lui arracher 

la vie, elle avait passé la hache à son fils, qui l'avait ache-

vé alors qu'il rangolait (râlait) encore, » cette déclaration 

était entièrement contraire à la vérité; qu'elle ne l'a faite 

que parce que son fils, voulant la sauver, s'était accusé, 

et qu'elle espérait par là rendre sa position moins mau-

vaise. 
M, le procureur-général lit les interrogatoires des ac-

cusés, fait remarquer combien le nouveau système adopté 

par eux est en contradiction avec tous les faits révélés 

par l'instruction. 

Maurice Demangeon et sa mère persistent dans leur ré-

tractation 
On procède enfin à l'audition des témoins, qui confir-

ment en tous points l'exposé contenu en l'acte d'accu 

sation 

M. le procureur-général prend ensuite la parole, et dans 

un réquisitoire aussi remarquable par l'élévation des peu 

sées que par l'éclat du style, il fait ressortir avec force les 

charges qui pèsent contre l'un et l'autre des accusés 

M" Leroy, défenseur de Maurice Demangeon, et M* Le-

mârquis, défenseur de la mère, sont ensuite successive 

ment entendus. Ils présentent tous les deux avec habileté 

les raisons qui peuvent être invoquées dans la cause dé 

sespérée qui leur a été confiée. 

Après le résumé clair et complet de M. le président des 

assises, ies jurés rentrent dans la chambre de leurs déli-

bérations et en ressortent bientôt avec un verdict de cul-

pabilité Contre chacun des accusés, modifié, toutefois, en 

faveur de Maurice Demangeon, par l'admission de circon-

stances atténuantes. 

La Cour, sur les réquisitions de M. le procureur-géné-

ral, condamne Maurice Demangeon aux travaux forcés à 

perpétuité et sa mère à la peine de mort, et ordonne que 

l'exécution aura lieu à Corcieux, chef-lien du canton 

Les deux condamnés, qui pendant tout le cours des dé-

bats n'ont témoigné ni la moindre émotion, ni le moindre 

repentir, restent impassibles en entendant le prononcé de 

l'arrêt 

et la croix s'y trouvait. Cette circonstance établissait, j
us

I 
qu'au dernier degré de l'évidence, que Flageolet disait la 
vente. 

COUB D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Pillot, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audience du 6 septembre. 
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billô le cadavre, puis ils l'avaient porté à un kilomètre en-

, viron de distance, près du sentier que Demangeon passait 
vendues ; on savait que leur intérieur était souvent trou- j ^
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gnast parfois de son mari; elle avait montre Ces traces de 

ses violences sur elle. Ou lui avait entendu souhaiter sa 

mort. 
« Depuis quelque temps la conduite du fils avait amené 

de nouvelles causes de mésintelligence entre les époux. 

Ce jeune homme fréquentait les cabarets, rentrait tard, dé-

couchait quelquefois, et quand son père lui faisait de jus-

tes remontrances, la mère le défendait. Il avait dit aussi 

qu'il voudrait être sorti de la maison paternelle et qu'il 

était las d'y êire. 

« L'opinion publique fit aussitôt planer ses soupçons sur 

la mère et sur le tils. On les envoya chercher ; ils étaient 

tous les deux à leurs travaux habituels. Quand ils vin-

rent reconnaître le corps, leur impassibilité frappa tout 

d'abord les assistants. La mère s'empressa de dire que 

sou mari était parti dès le matin pour le marché dé 

Bruyères avec 30 fr. et quelques denrées; elle rappela 

qu'une fois déjà on avait voulu le tuer à la fête de La Cha-

pelle, et dit que sans doute on avait volé l'argent qu'il 

avait sur lui. Le tils se jeta sur le corps de son père en 

poussant des cris, mais ses yeux restèrent secs. 

« La justice se rendit sur les lieux. Après les premières 

constatations, on ordonna le transport du corps de Nicolas 

Demangeon dans sou domicile. La femme s'y opposa; ehe 

prétendit qu'elle n'oserait plus habiter sa maison si le 

cadavre y était déposé ; elle offrit de payer les personnes 

qui le porteraient à Ivoux, Il ne fut pas tenu compte de 

cette résistance suspecte. On lit chercher chez elle une ci-

memes, la femme Demangeon 

une pierre aux blessures de son mari. Eile avait placé à 

ses pie-Js un panier d'eeufs et eu avait cassé quelques 

uns. 

« Rentrée à son domicile, elle avait lavé et raclé la 

hache, instrument du crime, et poussé la précaution jus-

qu'à l'envelopper de toiles d'araignée. Elle avait ensuite 

changé les draps et les enveloppes sanglantes de son lit, 

ses vêlemenlselccux de son fils, qu'elle avait cachés avec 

soin dans un lieu placé loin de sa demeure. Elle avait en-

fin fait disparaître le sang qui avait coulé sur le plancher, 

et le lendemain elle avait repris avec son fus g» vie habi-

tuelle, espérant, mais en vain, par tant de sang-froid, 

d'audace, d'artifice , qu'elle échapperait comme lui au 

châtiment qu'ils ont mérité. 

« Eu conséquence, Maurice Demangeon et Marie-Cathe-

rine Balland sont accusés : 

« 1° Maurice Demangeon, d'avoir, du 28 au 29 juin 

1853, sur le territoire dTvoux, commune du La Chapelle, 

volontairement donne la mort à Nicolas Dt-mangeon, sou 

père légitime ; 
« 2" Marie-Catherine Balland, d'avoir, du 28 au 29 

juin 1853, sur le territoire dTvoux, commune de la Cha-

pelle, par coopération et conjointement avec Maurice De-

mangeon, son fils, volontairement donné la mort à Nicolas 

Demangeon, père légitime dudit Maurice Demangeon ; 

du crime de parricide 

son fils, soit pour y 

En tous cas, d'être complice 

commis par Maurice Demangeon, 

Le 13 juin dernier, comparaissait devant la Cour d'as-

sises de Saôoe-et- Loire un jeune homme âgé de trente ans 

environ, nommé Simon Flageolet. Accusé de vol et recon-

nu coupable, cet individu l'ut condamné à six années de 

réclusion. Les débats de cette affaire, qui en elle-même 

n'avait rien de saillant, produisirent une certaine sensation. 

Flageolet non seulement avouait le vol qui faisait l'objet 

de l'accusation, mais encore se disait l'auteur d'un crime 

bien plus grave : il se déclarait spontanément coupable 

d'un assassinat commis sur la personne d'une femme Mi-

séréré, habitant la commune de Lessard. Il donnait sur 

cette scène de sang des détails tels que la justice, qui in-

formait alors contre le fils de la victime, dut porter ses in-

vestigations sur le nouveau terrain que lui indiquaient les 

révélations de Flageolet. 

Lors de sa première comparution devant la Cour, cet 

accusé était assisté de M" Courrault, avocat, qui, s'ap-

puyant sur un rapport de M. de Montessus, médecin de 

la prison, demanda qu'il fût sursis aux débats, parce que 

son client n'était pas. dans un état intellectuel qui lui permît 

de se défendre. Ces conclusions furent rejetées après que 

la Cour eut interrogé Flageolet, dont l'état mental ne pa-

rut point altéré. 

Aujourd'hui il s'agissait pour le jury de connaître de 

ce crime de tentative d'assassinat qu'avait révélé Flageo-

let, et, en outre, d'autres méfaits dont il s'éiait reconnu 

successivement l'auteur. Voici, en résumé, comment l'ac-

te d'accusation relevait ces différents chefs : 

« Le 26 janvier dernier, à Lessard, le sieur Miséréré, 

cultivateur en cette commune, sortit avec sa domestique, 

laissant dans sa demeure sa femme infirme, âgée de 78 

ans et alitée depuis longtemps. Il pouvait être environ 

six heures du matin. Après quelques instants d'absence, 

il rentra chez lui, et un horrible spectacle apparut à ses 

yeux. La pauvre infirme nageait dans une mare de sang ; 

des biessures nombreuses se voyaient sur son corps, et, 

à côté du lit où elle râlait, sur une table, une cognée en-

core sanglante annonçait que le meurtrier s'était servi de 

ce terrible instrument. La femme Miséréré ne pouvait 

parler... Quelques signes indiquèrent qu'elle avait été ino-

pinément surprise, et que sa vue affaiblie, l'obscurité qui 

régnait encore à cette heure, l'avaient empêchée de dis-
tinguer son assassin. 

« Ce meurtre avait été le prélude d'un autre crime : 

l'armoire des mariés Miséréré était ouverte; elle avait été 

fracturée, el le malfaiteur avait soustrait 12 fr. et une 
peiite croix d or. 

« Quel était l'auteur de cet horrible attentat? La femme 

Miséréré ne succomba pas, ainsi qu'on l'avait pensé d'a-

bord à l'examen des onze blessures qu'elle avait reçues; 

mais eile ne put fournir aucun i enseignement... Cepen-

dant, nous l'avons dit, les so ipçons s'arrêtèrent sur Clau-

de Miserére fils, que ses habitudes de violence avaient 

posé en homme dangereux. Il fut arrêté* et l'inlormaiioii 
se suivait contre lui, quand, le 24 mai dernier, Flageolet, 

qui se trouvait devain le magistrat instructeur, au sujet 

du vol dont il eut à répondre à la dernière session, se mit 
à s'accuser de cet assassinat. 

« Sans doute c'est déchiré par le remords qui lui trou, 

blait l'esprit et qui évoquait dans sa cellule des voix venant 

l'accuser, qu'il fit l'aveu de ce crime qui lui pesait; car on 

remarqua que, après en avoir fait la révélation, il fut p|
us 

tranquille et montra plus de calme. Dès lors il se dénonça 

successivement comme l'auteur de plusieurs vols. Ainsi 

— et c'était son début dans la route malheureuse qu'il â 
suivie, — en septembre 1849, il s'introduisait, en perçant 

un mur avec un soc de charrue, chez le sieur Lacour, pro-

priétaire à Varennes-le-Grand, et là il s'emparait d'une 

veste et d'un chapeau. Le 2 juillet 1850, il dérobait aux 

époux Meunier, à Curies, commune de Granges, une som-

me de 200 fr. Le 8 décembre 1851, après être resté long-

temps aux aguets derrière une pile de fagots, il saisit le 

moment où le curé de Saint-Loup-de-la-Salle et sa dômes-

tique sont absents, pénètre dans le presbytère et y sous-

trait 60 à 75 centimes de monnaie, une paire de pantoufles 

el une montre en argent qu'il vendit plus tard, moyennant 

8 fr., à un horloger de Châlon. Enfin, en 1852, il se tient 

blotti pendant huit jours dans un fenil, épiant le moment 

propice pour se glisser à la cure de Dracy-le-Fort, et, le 

8 mars, choisissant l'heure de l'office du soir, il enlève 

au desservant de cette commune une somme de 1,200 fr., 

un étui de mathématiques, un canif et d'autres menus ob-

jets. » 

Après la lecture de ce document, on entend M. Lacourt 

fils, qui annonce que, en effet, on a volé, en 1849, à son 

père, aujourd'hui décédé, une veste et un chapeau, mais 

qu'il ignore les détails de ce vol. 

Flageolet, qui a déjà répondu d'une manière convena-

ble et satisfaisante lorsque M. le président lui a demandé 

son nom et son âge, interrogé si les faits qui sont rappor-

tés par les témoins sont réels, convient, en baissant le 

front, que tout s'est passé ainsi qu'il en a été déposé. Mais 

bientôt son interrogatoire devient une longue suite de di-

vagations ; nous les rapportons presque textuellement : 

M. le président : N'aviez-vous pas déjà volé, lorsque 

vous avez enlevé une veste et un chapeau à M. Lacourt? 

Flageolet : Non, monsieur, c'était la première fois. 

D. 11 y avait certainement d'autres objets plus précieux; 

pourquoi n'avez-vous pas pris davantage? — R. Parce 

que cela m'a fait plaisir. 

D. Mais qui a pu vous donner l'idée de vous faire vo-

leur? — R. J'ai vu que tous volaient; j'ai voulu faire 

comme les autres. 
D. Est-ce par la même raison que vous vous êtes fait 

assassin ? — R. C'est parce que je l'ai voulu, je sois 

libre. 
D. Ah ! vous croyez être libre de tuer ?—R. Celui qui rèi 

gne au ciel, quand il fait tomber la foudre sur quelqu'un, 

ou qu'il fait mourir, lui fait-on un procès?... 

D. Vous croyez ainsi qu'il vous était permis d'assassi-

ner celte pauvre femme? — R.Je suis libre sur Ja terre, 

même de tout faire, hors le bieu, si je veux. 
D.Mais pourquoi l'avoir frappée ; ctie ne vous avait rien 

fait? — R. Je l'ai tuée parce qu'elle m'avait manqué. _ 

D. Ne simulez-vous pas en ce moment un certain état, 

afin d'égarer la justice et d'échapper à la peine qui vous 

menace ? — R. Il n'y a point de justice. 

D. Voyons, êtes-vous donc fou? — R. Oh! non, je ne 

suis pas fou,' certainement non. 
S). Eh bien ! vous devez avoir des remords ; vous aviez 

montré du repentir lors de vos premiers aveux ? — J8 

n'ai point de repentir. „ 

D. Mais cependant vous avez commis dos crimes . • 

Vous aussi, vous en avez bien commis des crimes, M. 

président. 

D. Quels crimes ai-je donc commis? 
L'accusé, à cette demande, murmure une réponse " 

compréhensible, d'une voix sourde, au milieu de laque 

on saisit ces mots : Moncharmont républicain-" 

voulait être libre de chasser! . 
M. le président ordonne d'introduire M. de Montess^i 

médecin de la maison d'arrêt, qui, après avoir P
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!
e

t
 j

fl 
ment, rende compte de ses observations sur lo'a 

Flageolet. 

« Peu de temps après l'entrée de cet homme en
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dit ce docteur, je remarquai dansses ide 

tération. Durant la nuit, il se levait, parlait tout .
( 

parfois criait en accusant des personnes qu'il noiw 

lui eu vouloir. D'autres fois il appelait sa mère, 

savoir si cette surexcitation était sincère, ou si 

je remarquai dansses idées
 une c
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qu'une comédie qu'il jouait pour le besoin de la ça ^ ^ 

me convainquis bientôt que si l'accusé n'était pas' 

était atteint d'une monomanie bien caractérisée. *' ' 

liait assez bien sur tous les points tant qu'on ne ^ 

pas aux faits qui font l'objet de ce procès ; malS, . ^ju-

ment qu'on abordait cette idée, on voyait le
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ratifs assez énergiques; mais il lui faut, je crois, P 
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quelque temps, il est plus calme, mais il est
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teint, c'est ma conviction, d'une monomaûie. g^ef 

résultat d'un examen approfondi, et ce qui vien 

cette opinion, c'est que souvent il m'a accuse ae ^ 
faire passer pour fou; or, c'est le propre des '
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ne pas connaître leur situation. Je crois que 10
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gnàler comme causes de cette affection les râfl 
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M. le président: Eh bien! Flageolet, vous av^
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miné par M. le docteur? — R. Oui, il voulait mer 

ner avec te curé. rlmo^
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D. Si votre raison est altérée, ce sont le»
 car
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plutôt la crainte du châtiment. Vous aviez peur, 
.... . .., UIitie uu 
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toutes les circonstances, vous vous êtes m 

M. le procureur impérial Du Fay ,(il l LMt;'^
l
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la Cour, attendu qu'il est suffisamment 

facultés menta ! es de l'accusé sont troublées p» - j 

d'une monomanie, et que, dès-lors, il ne peu "
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d utie manière utile, renvoyer l'afltor»'» Ul 
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Cour, après quelques minutes de délibération, rend 

régi-

J^êt en ce sens. 

Il" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

'«idenco de M. Perrin-Ionquières, colonel du 51" 
Pre8

 ment de ligne. 

Audience du 13 septembre. 

DL!JAT

10N. — VOIïS DE FAIT SUR UNE SENTINELLE. 
1!iSU

 — CONDAMNATION A MORT. 
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 la journée du 1" août, un mécontentement géné-

, ,
c
 manifesta dans une compagnie du 13" régiment d'in-

r leric légère, à l'occasion de la soupe que les soldats 

verent mauvaise. Les plaintes, on semblable matière, 
troU

„ lire accueillies doivent être bien fondées, et reposer 
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n fait certain qui permette de reconnaître immédiate-
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 tla mauvaise qualité de la nourriture-, sinon les plai-
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"iits encourent une peine disciplinaire ; cette mesure est 

îT rigueur. Le jour dont il s'agit, ce ne fut pas seulement 

%ques individus qui mangèrent en grimaçant la soupe 
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ée, les murmures se prolon-

gent sur toute la ligne. On cria, on tempêta contre le 

^alheureux cuisinier qui avait si mal rempli son office, et 

fnom de Cibiel volant de bouche en bouche, on l'accusa 

«une grande incurie, d'une négligence blâmable. 

I a plainte était évidemment juste et légitime. Plusieurs 

chasseurs appelèrent le caporal de semaine Mantelin, et 
lui firent goûter la soupe. Mantelin s'établit juge, etvou-

par lui-même de la mauvaise confection 

II» CONSEIL DE GUERRE DE LA DIVIS. D'OIUN. 

Présidence de M. de Mirandol, lieutenant-colonel. 

Audience du 19 août. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT COMMISE PAR UN SOLDAT SUR Lk 

FEMME DR SON CAPITUNE. — TENTATIVE DE MEURTRE 

SUR LA PERSONNE D'UN OFFICIER. . 

lui firent goût 
lant se convaincre 

l la coûta avec précaution. Mais à peine le 

- : i da 

rimanda vertement le 

de la soupe, .. .» o .. . . 
caporal en eut-il mis une laible partie dans sa bouche qu'i 

s'écria : « C'est détestable ! » 11 rep 

chasseur Cibiel chargé de la cuisine et le punit de la salle 

de police. C'est à la suite de celte punition que Cibiel in-

juria son supérieur, et qu'il se rendit coupable de voies do 

fait envers une sentinelle, crime puni de la peine capitale 

pour lequel il comparaît devant la justice militaire. 

Ou entend les témoins, 

t Mantelin, caporal : Dans la journée du premier août, plu-
sieurs hommes de la chambrée vinrent se plaindre à moi de 
ce que la soupe élait 1res mauvaise. Je m'empressai de vérifier 
ce qu'il y avait de vrai dans ces réclamations, et je reconnus 
qu'elles étaient justes, car à la première cuillerée que je por-
tai à ma bouche il nie l'ut facile de voir que la soupe était sans 
août' il "'y avait ni beurre ni sel, elle n'avait été trempée qu'a-
vec de l'eau chaude purement et simplement. 

M. lu président : C'est l'accusé Cibiel qui ce jour-là était de 
serviceà la cuisine; c'est lui qui était chargé de faire la soupe. 

Le caporal : Oui, colonel. Il avait à sa disposition tout ce 
qu'il fallait pour la faire bonne comme à l'ordinaire. Un ins-
tant après, ayant vu Cibiel venir dans la chambrée pour ra-
masser les gamelles, quelques soldats murmurèrent contre lui, 
eimoijo lui reprochai vivement sa négligence. Alors Cibiel 
nie répondit d'un ton ironique : « Est-ce à moi, qui suis un 
vieux soldat d'Afrique, que vous viendrez, caporal, faire de 
pareilles leçons? » Et il ajouta : « La soupe a été mangée, 
donc elle est bonne, a Je ne trouvai pas que ce raisonnement 
fût assez concluant pour le justifier. Pour le punir de l'in-
convenance de cette réponse, je lui infligeai deux jours do salle 
de police. Cibiel lit quelques gestes, s'emporta contre moi et 
m'injuria. Il me reproebait de l'avoir puni. « Je vois bien, 
dit-ii avec colère, que vous cherchez à me faire passer au 
Conseil; vous n'êtes qu'un vilain m... » Dans ce moment le 
sergent de Melou étant outré dans la chambre, je lui fis le 
rapport de la conduite de Cibiel ; il porta la punition à quatre 
jours de salle de police, et le renvoya à la caserne pour y fi-
uir le sorvice jusqu'à ce qu'il fût relevé par un autre chas-
seur. 

M. le président, à l'accusé : Comment se fait-il que vous 
ayez préparé pour vos camarades une aussi mauvaise soupe"? 
Rien ne vous manquait? 

L'accusé: Je croyais avoir mis dans la marmite tout ce qu'il 
fallait pour la rendre bonne; mais ce jour-là la troupe s'est 
montrée un peu difficile ; la soupe s'est trouvée manquer de 
sel. Il est possible que j'aie fait cette omission, parce que la 
marmite avait bouilli pendant que j'étais allé boire un coup à 
la cantine. 

M. le président : Vous auriez dû vous excuser auprès de 
vos camarades et de vos chefs, au lieu de répondre avec ar-
rogance aux reproches si bien fondés du caporal Mantelin. 

Nous allons entendre les témoins relatifs aux faits plus gra 
ves concernant la voie de fait commise sur une sentinelle. 

Sabalhier, chasseur : Je me trouvais en faction à la 
porte de la salle de police lorsque, lé 1

er
 août, on vint 

apporter aux détenus le repas réglementaire; la porte ayant 
été ouverte, Cibiel, qui venait d'y être enfermé pour avoir mal 
fait la soupe, fit deux pas en avant ; comme il était en dehors 
de la prison, je le priai de rentrer. Alors il eut l'air de flâner 
et tout eu se promenant il m'engageait à me retirer parce que 
nia présence était inutile. Moi je lui répondis que j'étais en 
faction et que j'exécuterais ma consigne, que du reste il n'a-
vait qu'à ne pas se préoccuper de mes devoirs et à me laisser 
tranquille. 

M. le président : Expliquez-vous sur les violences auxquelles 
Cibiel s'est porté envers vous. 

La sentinelle : Un chasseur étant venu apporter le prêt 
un détenu, Cibiel, en le voyant entrer dans la salle de police, 
ine reprocha de lui avoir accordé cette facilité, ajoutant que 
I
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,
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 savais pas l'aire mon service. Pour répondre à cetio 
observation, je lui ordonnai de s'éloigner sur-le-champ 

Vous aviez une arme,' et vous ne vous en 
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'ne avais-je prononcé ces paroles que Cibiel s'avança 
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M. le président 
e'es pas servi ? 
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^camarades de la salle de police m'ont dit ce que j'avais fait 
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 ""'vesse avait été continué par de l'eau-

*'e que nous avions bue étant en prison 
se ruent o//„„, . » !.. t.. 

Une gravé et intéressante affaire s'est présentée devant 

le Conseil de guerre; il s'agissait d'une tentative d'assas-

sinat sur la personne d'une jeune femme, d'une jeune 

mère, accomplie dans des circonstances toutes particu-
lières. 

Le nommé Burger, l'accusé, est âgé de vingt-six ans; 

il est né à Paris. Il est vêtu de l'uniforme des spahis; son 
physique est assez agréable. 

Voici le résumé des faits qui ont amené sur les banc* 

de l'accusation le nommé Auguste Burger, cavalier au 2 

régiment de spahis, en garnison à Mascara. 

Ce prévenu, soldat d'ordonnance du capitaine Eazilodii 

Talma, apprit que le 4 juin dernier M. ïalma devait res-

ter absent pendant près de trois heures, el que la femme 

de celui-ci était en visite chez les dames Arnaud et Bou-

vier, ses voisines. Dès ce moment une horrible tentation 

s'empare de son esprit, et pour l'accomplir il s'enferme 

seul dans la maison du capitaine Talma, armé d'un pisto-

let chargé, d'un fusil à deux coups et d'un couteau. 

La jeune M
m

* Talma, que Burger s'était dans le fond de 

sa pensée désignée pour victime, rentra peu de temps 

après chez elle pour déposer son enfant dans son berceau, 

après l'avoir amené au sommeil par les doux bercements 

familiers aux mères. Burger attendait le résultat de ces 

soins maternels, et comme l'enfant tardait à s'endormir, il 

s'écria dans un moment d'impatience : <■ Mais il ne dor-

mira donc pas aujourd'hui, cet enfant! » 

L'enfant s'endormit enfin à peu près, et fut couché dans 

son berceau par M"" Bazile, et dans la chambre à coucher 

de celle-ci; cette bonne mère était encore penchée sur le 

lit de son enfant, le caressant d'un dernier regard, lors-

qu'elle entendit la porte du cabinet de toilette qui commu-

nique au salon se fermer, et des pas d'homme se diriger 

de son côté : c'était Burger qui s'approchait d'elle; sans 

quitter le berceau, M"" Talma lui demande pourquoi il 

fermait cette porte. Burger s'avance vers elle et lui dit : 

« Ecoutez-moi : il faut que je vous parle... — Mais, répli-

qua-t-elle, il n'est pas nécessaire pour cela de fermer la 

porte. » Et en même temps, ayant repris son enfant que 

ce colloque avait réveillé, la jeune femme s'avance vers le 

cabinet de toilette, dans l'espérance de gagner la porte et 
de l'ouvrir. 

Lorsque Burger eut compris cette intention, il se pen-

cha sur une caisse, entiia un pistolet à deux coups, en-

core enveloppé de linge, el ajusta M
mc

 Bazile, qui reculait 

d'effroi à cet aspect, en lui adressant ces paroles : •< Il faut 

m'écouler, j'ai beaucoup à vous parler, dans une heure je 

me serai fait sauter la cervelle derrière le quartier ; ne 

criez pas, remettez votre enfant dans son berceau ; mais 

surtout ne dites rien, n'appelez pas, sans quoi vous êtes 
morte ! » 

A ces mots, la pauvre femme, serrant convulsivement 

son enfant contre son coeur, se sentit pénétrée de frayeur 

à la vue de l'arme menaçante, et, reculant pas à pas vers 

la fenêtre du fond de la chambre, eut cependant encore le 

courage de dire à l'homme qui la menaçait : « Si vous vou-

lez m'effrayer, c'est inutile, votre pistolet ne me fait pas 

peur, je vais appeler au secours, laissez-moi. — Si vous 
appelez, vous êtes morte, reprit Burger. » 

M
me

 Bazile alors, par un bond désespéré, s'élance vers 

la fenêtre, en criant : « Au secours ! » Elle avait remarqué 

qu'en dépouillant le pistolet, du linge qui l'enveloppait, il 

avait fait tomber la capsule du coup droit, le seul armé, et 

elle prit cette circonstance pour une condition de salut. 

Mais Burger, irrité par la passion, remplaça cette capsule 

par une autre tirée de sa poche, et au moment où la fe-

nêtre s'ouvrait et où la voix de M""" Bazile parvenait au 

dehors, il déchargea sur elle, à la distance d'un mètre, un 

coup de pistolet. La malheureuse femme s'affaissa sur elle-

même, et, se laissant tomber avec son enfant, fit la morte 
pour échapper à un second coup. 

Burger alors sort de la chambre à coucher et se dirige 

vers le salon. M
me

 Bazile, n'entendant plus de bruit et ju-

geant son assassin éloigné, se relève, ouvre la chambre à 

coucher, dépose son enfant dans son propre lit, et, la fi-

gure pleine de sang, parvientàs'échapper à travers le jar-

din, avec l'aide d'un chasseur du bataillon, qui était ac-

couru en entendant les cris : « Au secours! » 

Les frères Bouvier entendant les mêmes cris et de plus 

la détonation d'une arme à feu, se précipitent vers la porte 

du jardin de la maison Talma, qu'ils trouvent fermée, re-

viennent sur leurs pas, et après avoir fait le tour de la 

maison, arrivent tous deux à la porte du salon, qu'ils en-

foncent à coups de pied. Le capitaine aperçoit Burger te-

nant son fusil en joue dans la direction de la porte, ma-

nœuvre de manière à l'éviter, et tandis que son frère al-

lait chercher des armes, le capitaine Bouvier choisit son 

moment et se précipite sur Burger, qu'il désarme après un 

instant de lutte. Pendant cette lutte le coup partit et attei-

gnit le montant droit de la porte d'entrée. Ce coup était 

chargé à plomb, surchargé d'une balle mise après coup. 

biiix, en remplacement de M. Mallet, démissionnaire; — Du 
canton de Roubaix, arrondissement de Lille (Nord), M. Parel, 
juge db paix de Carvin, en remplacement de M. Lancelle, 
nommé juge de paix du canton ouest de Cambrai; — Un cail-

lou de Pervenclieres, arrondissement de Mortagûe (Orne), M. 
Albéric-Cyrille Marcère, en remplacement de M» Renard, ad-
mis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite ; — 
Du canton de Lamure, arrondissement de Villelïanolie (Rhô-
ne), M, Jean-François Félix Perras, avocat, en remplacement 
de M. Drivon, décédé. 

Sont nommés suppléants dé juge de paix : 

me battre. Je rentre avec lui, il recommence. Je le fus 

comparaître devant M. le substitut du procureur impérial, 

il promet encore de ne plus me battre; je rentre avec lui, 

il me rebut. Oh! alors j'ai dit : Puisque rien n'y Tait, nous 

verrons, et nous avons vu ! 

M. le président .- Eh bien, vous avez eu tort de vous 
venger par un adultère. 

M"" Hadis : Ah ! monsieur, j'en ai eu bien du cha-

grin, surtout la nuit que le commissaire est venu ; j'étais 

au désespoir, au point que j'ai voulu me jeter par la lo-

Du canton d'Izernoro, arrondissement de Nantua (Ain), M. 
Joseph André Brachet; — Du canton de Jaligny, arrondisse-
ment de Cusset (Allier), M. Jacques-Philippe Collas de Cliàtel-
Perroi), maire de Châlol-Perron ; — Du canton de la Bastie-
Ncuve, arrondissement de Gap (Hautes-Alpes), M. Fidèle-Jean-
Uenrijj ancien maire, conseiller municipal; — Du canton de 
Mczières, arrondissement de Charleville (Ardennes), M. Fran-
çois Gaspard Vassal, adjoint au maire; — Du canton d'Ax, 
arrondissement de Foix (Ariége), MM. Barthélémy Bélesla, 
conseiller municipal, et Adolphe Aulhier, membre du conseil 
général; — Du canton de Saint Aignun, arrondissement de 

Marenues (Charente-Inférieure), M. Pierre Mérand, maire de 
Soabise; — Du canton de Juillac, arrondissement de Brives 
(Corrèze), MM. François Gouyon, notaire, licencié en droit, 
adjoint au maire, et Anloine-Jacques-Edouard Dunaigre, no-
taire, maire de Voutezac, licencié eu droit, ancien juge sup-
pléant; — Du canton de Moïla, arrondissement de Corte (Cor-
se), MM. Marc-Aurèle Galfajoli, membre du conseil d'arron-
dissement, et Ange Alberlini ; — Du canton de Mi rebeau, ar-
rondissement de Dijon (Côte-d'Or), M. André-Pascal Panier 
des Touches, chef d'escadron de gendarmerie en retraite; — 
Du canton de Bégard, arrondissement deGuingamp (Côtes-du-
Nord), M. Vincent Le Tiec, conseiller municipal, ancien maire;-
— Du canton de Pont-de-Hoidn, arrondissement de Montbé-
liard (Doubs), M. Nicolas François Besson; — Du canton de 
Villeneuve-lès-Avignou, arrondissement d'Uzès (Gard), MM. 
Jean Antoine-Vincent Rouvière, conseiller municipal, et Jean-
Joseph Thibaut, noiaire; —- Du canton de Rieumes, arrondis-
sement de Muret (Haute Garonne), M. Jean Philippe-Benjamin 
Lavaur, notaire, licencié en droit; — Du canton de Saint-
Gaudens, arrondissement de ce nom (Haute-Garonne), M. Jean-
Pierre Laflbnt, avocat ; — Du canton de Sainl-Ciers-la-Lande, 
arrondissement de Blaye (Gironde), M. Bernard-Alexis-Cyr 
Froin, membre du conseil-général, maire; — Du canton de 
Sauvcterre, arrondissement de la Réole (Gironde), M. Pierre-
Maurin-Amédée Serisier, maire; — Du canton do Targon, ar-
rondissement de la ltéole (Gironde), M. Emile Cazentre; — Du 
canton de Tintéuiac, arrondissement de Saiut-Malo (llle-el-
Vilaine), M. Alexandre-Emmanuel- Marie Robiou, notaire; — 
Du canton de Rourgueil, arrondissement de Chinon (Indre-
et-Loire), M. Louis-Edouard Dusou! , notaire et maire; 
— Du canton de Goncelin, arrondissement de Grenoble (Isère), 
M. Pierre-Eugène Sachet, licencié eu droit, notaire; — Du 
canton de Lons-le-Saulnier, arrondissement de ce nom (Jura 
M. Horace-Denis-Ferdinand Trouiliot, licencié en droit, an-
cien avoué; — Du canton de Solemmes, arrondissement de 
Vendôme (L ir-et-Cher), M. Pierre-Sébastien Bizieux ; — Du 
canton d'Auzon, arrondissement de Brioude (Haute-Loire), M. 
Michel-Benoît Besse, notaire ; — Du canton de Pornic, arron 
dissement de Paimbceuf (Loire-Inférieure), M. Marie-Thomas 
Armand Quirouard, notaire, adjoint au maire; — Du canton 
de Houeiilès, arrondissement de Nérac (Lot-et-Garonne), M 
Antoine Peyrou, maire de Saumejan; — Du canton de Bertin 
court, arrondissement d'Arras (Pas-de-Calais), M. Charles 
François-Joseph Coûtant, conseiller municipal; — Du can 
ton de Norrent-Fontes, arrondissement de Béthune ( Pas 
de-Calais), M. Louis Vast, maire de Saint-Hilaire-Cotte; 
— Du canton de Rochefort, arrondissement de Cler-
mont (Puy-de-Dôme), M. Pierre Auiigier, notaire; — 
— Du canton de Saint-Anthême, arrondissement d'Ambert 
(Puy-de-Dôme), M. Matthieu-Marie-François-Auguste Couchard 
notaire; — Du canton de Wasselonne, arrondissement de Stras 
bourg (lias-Rhin), M. Théodore Rothahn ; — Du canton de Nie-
derbronn, arrondissement de Wissembourg (Bas-Rhin), M 
Louis Hildenbrand, notaire;—Du canton de Fellz, arrondisse 
ment de Wissembourg (Bas-Rhin), M. Antoine Bernauer, mem-
bre du conseil d'arrondissement; — Du canton de Givors. ar-
rondissement de Lyon (Rhône), M. Barthélémy Guénin; — 
Du canton de Monsols, arrondissement de Villefranche (Rhô 
ne), M. Jeau- Claude-Victor Botton, notaire; — Du canton de 
Jussey, arrondissement de Vesoul (Haute-Saône), M. Jules-Ber 
nard Ruffier, notaire; — Du canton de Vesoul, arrondissement 
de ce nom (Haute-Saône), M. Jean-Baptiste Personneaux, avo 
cat; — Du canton de Vauvillers, arrondissement de Lure 
(Haute-Saône), M. Louis-Charles Navarin, capitaine de cavale 
rie en retraite; — Du deuxième arrondissement de Pari 
(Seine), M. Germain-Etienne Roche, avocat; — Du canton 
de Pavilly, arrondissement de Rouen (Seine-Inférieure), 
Louis-François Bourel, maire de Limesy; — Du premier 
arrondissement de Rouen (Seine-Inférieure), M. Adolphe-
Charles Thorel, membre du conseil général; — Du 3" arron-
dissement de Rouen (Seine-Inférieure), M. Louis-Alexaudre 
Levasreur, membre du conseil d'arrondissement de Pont-Au-
demer, ancien ju^e-de-paix ; — Du canton sud de Versailles, 
arrondissement de ce nom (Seine-et-Oise), M. Louis-Mathurin-
Julien Boniteau, avoué, licencié en droit ; — Du canton de Va-
lence, arrondissement de Moissac (Tarn-ct-Garonne), M. Fran-
çois Dussorbier de Latourasse, ancien greffier de justice de 
paix; — Du canton sud de Poitiers, arrondissement de ce 
nom (Vienne), M. Henri-Antoine Bert, notaire honoraire; — 
Du lanlon d'Aixe, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne), 
M. Edouard Marsicat, licencié en droit, maire. 

Le même décret porte ; 

M. Nollet-Bonniol, suppléant du juge de paix du canton 
d'Aniane, arrondissement de Montpellier (Hérault), est révo-
qué. 

être. 

M. le président : Vous jeter par la fenêtre, en vous 

laissant glisser le long d'un drap. (Rires.) 

M"" Hadis -. Ah ! monsieur, je ne voulais pas me laisser 

tomber du quatrième; je voulais bien me tuer, mais pus me 

casser les jambes. Oui, mominir Hadis, avec vot e air île 

rire, c'est vous qui êtes cause de tous ces malheurs-là. 

Regardez-moi c'te ligure, voyons, y a-t-il une femme qui 

ivrait avec une figure comme ça ? 

Interrogé, M. Lesoyelle se borne à dire qu'il ignorait , 

que M*' Hadis fût mariée. 

Ils ont été condamnés chacun à un mois de prison. 

— Depuis quelque temps il se commet au préjudice des 

marchands bijoutiers, notamment dans les environs de 

Paris, un genre de vol qui doit être signalé. Un individu 

examine à l'étalage du marchand un bijou de prix, note 

avec soin les proportions de ce bijou ainsi que toutes les 

particularités qui peuvent le faire reconnaître, y compris 

le numéro, la marque, l'étiquette, et jusqu'au fil qui l'at-

tache, après quoi il fait confectionner en faux un bijou de 

tous points semblable. Il revient ensuite, entre dans la bou-

tique et demande à voir l'objet sur lequel il a jeté son dé-

volu. Tout en l'examinant, il opère adroitement la substi-

tution, et feignant de trouver le prix trop élevé, il se re-

tire avec le produit de son vol. -Souvent ce n'est qu'au 

bout de plusieurs jours que le marchand s'aperçoit de la 
fraude dont il a été victime. 

Une jeune fille avait essayé hier de- tromper de cette fa-

çon le sieur Carrier, bijoutier à Boulogne; mais sans doute 

elle n'était pas coutumiôre du fait, car, au moment où elle 

opérait l'échange, son trouble la trahit, et le marchand, 

ayant reconnu la supercherie, la fil mettre en arresta-
tion. 

— ALGÉRIE (Mostaganem), — Dans la nuit du 27 août 

dernier, une tentative de meurtre a été faite sur la person-

ne du sieur Manuel Thorès, marchand de_fruits. Arrivé au 

caravansérail du faubourg de Beymoulh, ce marchand se 

coucha dans la cour, près des écuries, pour être plus à 

même de surveiller son cheval qui était blessé. Le lende-

main, on trouva le malheureux Thorès baigné dans sou 

sang ; les assassins avaient pénétré près de lui en faisant 

une brèche dans le mur d'une écurie, et, après l'avoir frap-

pé à la tête avec un instrument tranchant, ils sortirent par 
l'ouverture pratiquée. 

Une circonstance étrangCj c'est que la victime ne poussa 

aucun cri, que les meurtriers ne firent aucun bruit, pu-

rent frapper, sans éveiller personne, au milieu de plu-

sieurs Arabes couchés aussi dans la cour et sous les fenê-
tres du gardien du caravansérail. 

Les blessures de Thorès étaient trop graves pour qu'on 

ait pu obtenir aucun renseignement de lui. Transporté à 

son domicile, il a reçu les soins de M. le docteur Alquier. 

Ce crime doit être une vengeance personnelle et long-

temps méditée, car aucune soustraction n'a été faite. La 
justice recherche les coupables. 
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Burger, saisi et désarmé, se laissa conduire sans résis-
tance en prison. 

Tel est le résumé des faits qui amènent ce malheureux 

devant le Conseil de guerre, sous la double prévention de 

tentative d'assassinat sur la personne de M"" Basile et de 

tentative de meurtre sur celle du capitaine Bouvier. 

Aux débats, Burger s'exprime avec lenteur, modération 
et convenance; sa voix est douce. 

M. le capitaine-rapporteur Kock a soutenu l'accusation. 

Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré 

Burger coupable de tentative d'assassinat sur la personne 

de M"" Bazile et de tentative de meurtre sur la personne 

de M. Bouvier, et trois membres ont admis des circon-
stances atténuantes. 

En conséquence, Burger est condamné aux travaux for-
cés à perpétuité. , 
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Par décret impérial, en date du 11 septembre, sont nom-
més : 

Juges de paix : 

Du canton deChalamont, arrondissement de Trévoux (Ain), 
M- Louis Couturier, ancien juge de paix, ancien conseiller 
municipal, en remplacement de M. Rivotre, admis à faire va-
loir ses droits à la retraite ; — Du canloli de Monlbrison, ar-
rondissement de ce nom (Loire), M. Cultier, jugo de paix de 
Sainl-Just-en-Clievalet, en rem placement do M. Vimal-Fonla-
nel, démissionnaire; — Du canton de Saint-Just-eii-Cheval"t, 
arrondissement de Roanne (Loire), M. Jeau-Baplisle Pointeau, 
en remplacement (te M. Cimier, nommé juge de paix do Moùti 
brison; — Du canton de Saint-Ram bert, arrondissement de 
Monibrir-on (Loire), M. deLavèze, juge de paix de Saint-Çlm-
mond, en remplacement de M. Pascal, non acceptant ; -r Du 
canton de Houeiilès, arrondissement de Nérac (Lot-et Garon-
ne), M. -Jean Auguste Berretlé, conseiller municipal, ancien 
maire, en remplacement de M. Nueuveglise, qui acte nommé 
juge de paix d'Horuoy ; — i)u cmlou de Monclur, arrondisse-
ment de Villeneuve (Lot-et Garonne), M. Fraissinède, licencié 
eu droit, suppléant du juge de paix de Sevches, en remplace-
ment da M. Beze; — Du canton ouest de Cambrai, arrondis-
sement de ce nom (Nord), M. Lancelle, juge de paix de Rou-

PARIS, 13 SEPTEMBRE. 

M"" Hadis a voulu se jeter par la fenêtre, dit-elle, 

mais en réalité elle s'est jetée dans les bras de M. Le-

soyelle ; or, quand une femme fait de pareilles chutes, 

c'est au mari que viennent les bosses ; voilà pourquoi 

M. Hadis, époux malheureux, mais cloutier de son état, 

a fait traduire devant la police correctionnelle, sous pré-

vention d'adultère, M'"* Hadis et M. Lôsoyeile, son com-
plice. 

Il résulte de la déposition de l'infortuné cloutier que le 

commissaire de police s'est rendu à une heure du matin au 

domicile de M. Lesoyelle, où se trouvait M
0
" Hadis; ie 

magistrat frappe; il ne reçoit pas de réponse; il frappe une 

seconde fois, et entend du bruit chez M. Lesoyelle, niais 

ne reçoit pas plus de réponse que la première Ibis. Il 

frappe alors chez un voisin, dont les fenêtres donnent en 

l'ace decelie de M. Lesoyelle; il était temps, une minute 

plus tard M'"
e
 Hadis s'échappait; à l'aide d'un drap qu'elle 

avait attaché à la barre d'appui delà fenêtre, eile se lais-

sât glisser dans un costume des plus légers. Le commis-

saire de police descendit l'escalier et arriva tout juste pour 

recevoir M"" Hadis, qui alla achever sa nuit au dépôt de 

la préfecture de police, ainsi que M. Lesoyelle. 

Aujourd'hui, devant le Tribunal, elle avoue le fait; seu-

lement, comme toujours, c'est la faute du mari. Gueux de 

maris, c'est toujours de leur faute! >< Un homme qui boit, 

dit-elle, comme du papier à chandelle, qui me but comme 
plâtre, et jaloux... Ah! jaloux!...» 

M. Hadis : Avec ça que je n'avais pas de raisons pour 
l'être! 

M"" Hadis C'est yolre jalousie qui m'a poussée là. Je 

me suis du : Ah ! tu me tourmentes pour rien ! eh bien, lu 

me tourmenteras pour quelque chose. Messioirs, ou paile 

de Barbe-Bleue, mais le v'tà en chair et eu os; un homme 

qui me poursuivait toujours avec des armes, qui me guet-

tait partout pour me tuer ! Enfin, messieurs, il a déjà élé 

arrêté et détenu huit jours pour m'avoir hittue ; il a com-

paru devant un juge d'instruction et a promis de ne plus 

DÉPARTEMENTS. 

PAS-DE- C ALAIS, 13 septembre. — Nous avons annoncé 

la mort de M. Max Noël, négociant à Lille. Des lettres de 

Calais, en date du 9 septembre, complètent le récit de ce 
triste événement. 

Notre ville, dit une de ces lettres, a été vivement émue 

ce matin par la nouvelle d'un bien déplorable accident. 

M. Noël, négociant à Lille, et sa femme, s'étaient fait con-

duire à la mer dans une voiture-baignoire. Arrivés aux 

brisants, ils s'éloignèrent de leur voiture, et, se prenant 

par la main, ils avancèrent assez avant dans la mer, en se 

refusant à être accompagnés par un baigneur. Tous deux 

affirmaient savoir parfaitement nager. On les voit s'ébat-

tre dans la vague pendant, quelques instants ; puis l'atten-

tion des surveillants fut appelée autre part ; quand elle re-
vint aux deux baigneurs, ils avaient disparu. 

L'alarme fut aussitôt donnée ; des recherches furent 

faites immédiatement, mais on ne trouva rien, et on eut la 

douloureuse certitude qu'une catastrophe était arrivée. Une 

heure après, la mer abandonnait sur le sable le corps de 

M
me

 Noël, jeune femme de vingt-quatre ans. On chercha 

bien à ranimer une étincelle de vie en elle, mais sans es-

poir. Ce n'est que beaucoup plus tard que le corps de M. 

Noël a été retrouvé; la marée descendante l'avait déjà em-

porté au loin. Un peintre calaisien, M. Crachez, a élé prié 

par la famille de fixer sur la toile les traits de ce couple 

infortuné, qui, hier encore, prenait joyeusement part à un 

bal de l'établissement. (Mémorial d'Amiens.) 

— SOMME (Curchy). — Le 9, vers huit heures et demie 

du soir, une tentative d'assassinat a été commise à Cur-

chy, sur la personne de M. Boulongne, âgé de cinqùante-

neuf ans, curé de la paroisse. Un coup de fusil lui a été 

tiré, par la croisée de son jardin, au moment où il venait 

de souper. La balle l'a frappé sous l'épaule gauche, lui a 

labouré la poitrine, est ressortie au-dessous du cou, et est 

allée se loger dans la cuisse de sa sœur qui desservait alors 

la table. On craint pour les jours de M. Boulongne. La 

blessure de sa sœur est sans danger. L'auteur de ce lâche 

attentat est encore inconnu. {Mémorial d'Amiens.) 

— BASSES-PYRÉNÉES (Bayonne), 7 septembre.—Un hon-

nête industriel que nous avons vu parcourir nos rues en 

faisant danser un ours, s'était rendu à Biarritz pour y faire 

admirer les lalenlsdesoii jeune élève. Hier, avant de com-

mencer le cours de ses exercices, maître Mai tin élaii. ren-

fermé dans une écurie, où il passa la nuit débarrassé de sa 

muselière. Les fraîches brises de la mer lui apportèrent 

une odeu'
-
 de liberté tellement àcre qu'il ne put y résister. 

Après quelque* efforts il parvint à sortir de sa prison, et 

prit la fuite, s'enfouçant dans les pignudas d'Anglet. 

L'air vif du matin aiguisa l'appétit de notre O -irs, qui, à 

l'heure habituelle de son déjeuner, rencontra un .âne, qu'il 

dévora bel et bien. L'alarme fut bientôt répandue; uno 

battue générale a été organisée, ums est restée sans ré-

sultat. Avis aux chasseurs de notre ville, qui pourront 

faire la cha=se à l'ours sans courir bien loin. (Messager.) 

— BouciiES-DU -UiioxE (Marseille). — Un accident bur-

lesque a mis hier en émoi le quartier des Allées des Capu-

cines et occasionné un petit rassemblement qui n'a pas 

tardé à se dissiper avec l'iulerveniion de la police. Dans 

une de ces nombreuses baraques où l'on montré soi-disant 

une loule de choses toutes plus extraordinaires les unes 

que les aulren, le publie se pressait pour être à même 

d'admirer deux sauvages d'Afrique des deux sexes, dont 

la férocité esl iclle, disuil-o i à la porte, que le gardien a 

élé forcé de les eiiclinîner dans une cage énorme et de les 

observer coiiliiiii:;lleiiieiit avec un sabre, aii i de les em-

pêcher d'en dévorer les barreaux. Quelques hommes du 

peuple , toujours crédules , frémissaient d'épouvante 

en voyant ces insulaires dévorer avidement des bouts 

de cigares tout eu adorant lo soleil cl la lune; ils ne dissi-



884 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 14 SEPTEMBRE 18S3 

mulaient pas leur frayeur, lorsqu'un monsieur, plus in-

crédule et plus audacieux que les autres, s'est permis de 

passer la main à travers la cage, l'a appliquée sur la joue 

d'un des anthropophages et l'a retirée entièrement bar-
bouillée de noir de fumée. 

Le public, ne pouvant maîtriser son hilarité et trouvant 

celte farce d'excellent goût en plein dix-neuvième siècle, 

a voulu porter en triomphe le donneur d'explications ; la 

police a empêché seule l'exécution de ce triomphe. Vérifi-

cation faite d'un des sauvages, un des spectateurs a re-

connu parfaitement en lui son décrotteur, qui stationnait 

d'ordinaire sur le Cours et qui avait disparu depuis l'ou-

verture de la foire, probablement pour aller adorer le so-

leil et la lune sous une couche nouvelle de vernis, et se 

nourrir de bouts de cigares. (Courrier de Marseille.) 

ÉTRANGER. 

ESPAGNR (Madrid), 4 septembre. — Le commissaire 

de police de l'arrondissement du centre de Madrid, don 

Tomas Fabrejas y Medina, vient d'opérer la capture d'un 

redoutable malfaiteur, Juan Huerta, qui depuis très long-

temps a su éluder toutes les poursuites des autorités. Déjà 

à l'âge de dix-huit ans Huerta fut condamné à cinq ans de 

galères pour tentative d'assassinat. Après sa libération, il 

commit un grand nombre de vols à main armée qui lui 

valurent une seconde condamnation aux travaux forcés. 

Détenu au préside de Melilla, situé sur le territoire de 

Maroc, il parvint à s'évader et passa à Oran (Algérie). Là, 

il se rendit coupable de plusieurs escroqueries et fut ar-

rêté. Il s'évada encore et alla à Mostaganem, où il com-

mit un vol de 30,000 fr. en numéraire au préjudice d'un 

négociant français. Il passa ensuite à Tanger, et là il em-

brassa l'islamisme et s'enrôla dans les trouoes de l'empe-

reur de Maroc, mais bientôt après il fut congédié pour 
mauvaise conduite. 

gif Aux crimes commis par Juan Huerta, et que nous ve-

nons de relater, il faut encore ajouter que deux fois il était 

entré sous de faux noms dans l'armée espagnole comme 

remplaçant, et que deux fois il déserta et se mit au ser-

vice de l'insurrection carliste, dont pareillement il déseria 
les drapeaux à deux reprises. 

ERRATUM. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉDIT MOBILIER. — Le conseil 

d'administration a l'honneur de rappeler à MM. les action-

naires que le troisième versement de 75 fr. par action doit 

être effectué du 15 au 30 septembre courant, place Ven-

dôme, 22, de dix heures à trois heures, et non jusqu'à six 

heures. 

MM. les actionnaires pourront en même temps se libé-

rer par anticipation des 100 fr. formant le quatrième et 

dernier versement, sous bonification de (l'intérêt à raison 
de 4 pour 100 l'an. 

BonrtedeParli du 13 Septembre 1853. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 déc 77 30 
4 1 I2 0 I0 j. 22 sept. 
4 0i0 j. 22 sept 
4 lr2 0t0 de 1852.. 101 30 
Act. de la Banque.. . 2800 — 
Crédit foncier 
Crédit maritime. . . . 515 — 
Société gén. mobil. . 787 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0|0 belge, 1840. . 99 — 
Napl. (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piém. 1850. . 97 -
Rome, 5 0i0 97 1 [4 
Empr. 1850 — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville. . . — 
Emp. 25 millions... 1117 80 
Emp. 50 millions... 1260 
Rente de la Ville. . . — 
Caisse hypothécaire. 155 
Quatre Canaux . 1225 

j Canal de Bourgogne. — 
VALEURS DIVERSE6. 

H.-Fourn. de Monc. — 
Lin Cohin — 
Minesde la Loire. . .. — 
Tissus de lin Maberl. 850 
Docks-Napoléon 227 50 

A TERME. 

. 0|0 
4 i

{
a Oio 1852 

Emprunt du Piémont (1849). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

77 13 77 30 77 - 77 13 
101 15 101 25 101 10 101 10 

CHEMINS USE rXE COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1G50 

Paris à Orléans 1225 
Paris à Rouen 10G0 
Rouen au Havre 510 
Strasbourg a Bàle.. . 380 

Nord 870 
Paris à Strasbourg. . 918 

Paris à Lyon 918 
Lyon à la Méditerr.. 770 
Ouest 735 
ParisàCaenetCherb. 617 50 | 

Dijon à Besançon... — — 
Midi 612 50 
Gr. central de France. 525 — 
Montereau à Troyes. 475 — 
Dieppe et Fécamp... 345 — 
BtesmeetS-D.itGray. SïO — 
Bordeaux à la Teste. . 270 — 
Paris à Soeaux 220 — 
Versailles (r. g.). ... — — 
Grand*Coimbe 

Central Suisse 465 — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui mercredi, 7" représenta-
tion de la Moissonneuse, de M. Voyel, dont tous les feuilletons 
de la presse ont fait le plus grand éloge. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui mercredi, spectacle des 
plus attrayants: la Bataille de la Vie, la pièce en vogue; la 
2

e
 représentation des Moustaches grises ; Menorella, pour les 

représentations de Flexmore et de M
11

' Auriol, et l'Amour au 

daguerréotype. L'élite de la troupe de ce théâtre jouera dans 
cette soirée. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Le succès du Voile de dentelle a sur-
passé celui de tous les ouvrages joués depuis un an par la nou-
velle direction. Chaque soir, les artistes chargés des princi-
paux rôles, M""

s
 Thuillier et Sandre, MM. Laurent, Dumaine, 

Gaston etCostesont rappelés et reparaissent au milieu des 
bravos de toute la salle. Succès de larmes, donc succès d'ar-
gent. 

— JARDIN-D'HIVER. — L'administration prépare pour di-

manche 18 septembre, de une à trois heures, un Grand * 
d'Enfants, intermèdes comiques par M"° Cora'ly, âgée d 
ans. La foule immense qui fréquente ce superbe' établis^

6 

ne manquera point pour cette fête des vacances. n>e"' 

SPECTACLES DU 14 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

F RANÇAIS. — L'Ecole des bourgeois, le Jeu de l'amour 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
THÉATRE-LVRIQUA. — La Moissonneuse. 

VAUDEVILLE. — La Bataille de la vie, la Moustache g
r

;
Se 

VARIÉTÉS. — Mêlez-vous de vos affaires, les Souvenirs. ' ' 
GYMNASE. — Le Pressoir. 
PALAIS-ROTAL. — Un Homme, Frisette, York. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
AMBIGU. — Le Voile de dentelle, la Veuve. y, 

GAITÉ. — Le Petit Homme rouge, Cœlina. 
THfATRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Consulat et l'Empi

re 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équ^' 
COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. e'' 
FOLIES. — Fanchon, les Aides-de-camp, Cadet- Roussel, 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Moutons de Panurge. 
BEAUMARCHAIS. — Les Coureurs de fortune. 
LUXEMBOURG. — Table tournante, Croque-Poule. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, naard' 
jeudis et samedis. Is > 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes
 ecm 

très et mimiques. 
THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les 

à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous le» 
mardis, jeudis, samedis a/ dimanches. 

JARDIN MABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same. 
dis, dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 
dimanches. 

PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Fêtes dansantes et musicales 
tous les jeudis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenuedes Champs-Elysées, tg) 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

soin 

A\ LS A M. LES ACTIOBMIRES 

SOCIÉTÉ J."F. CML ET (T. 
mtt»t>IisseiM<>iit Derosne et Cnll, 

Quai de Billy, 46. 

Dans l'assemblée générale du 8 courant, la gé-
rance, d'accord avec le conseil de surveillance, a 
fixé le dividende pour l'exercice 1852-1853, clos le 
30 juin dernier, à 134 fr. 60 c. par action de 
4,000 fr. 

Dont 50 fr. pour le dividende d'intérêt payable 
à la caisse de la société, quai de Bil.ly, 46, àpar-
tir du 30 courant, ci 50 fr. » 

Et 84 fr. 60 c. pour le dividende de 
bénéfice payable à partir du 31 mars 
•1854, ci 84 60 

francs au porteur. 

La souscription du nouveau capital! d3 deux 
millions est réservée jusqu'au 15 octobre prochain 
aux actionnaires actuels, à raison d'une action de 
500 fr. par 1,250 fr. du capital primitif. Passé ce 
délai, il sera disposé, au profit de la société, des 
actions qui n'auraient pas été souscrites par les-
dits actionnaires, dans la proportion ci-dessus. 

(10874) 

Somme égale. . . . 134 fr. 60 
Le capital social, en raison de l'augmentation 

des affaires dans les divers établissements de la 
société, a été élevé de cinq millions à sept mil-
lions de francs, divisé en 14 mille actions de 500 

SALINES S MIMES DE SEL 1 L'EST 
M. Jolly, liquidateur, rue Saint-Marc, 32, distri-

bue un avant-dernier dividende de 21 fr. 

(10870) 

pour lavements et 
nject.jet continu, 
l'onctionne d'ane 

_iseule main sans 
piston 51 ressort, et n'exige ni masse ni cuir; 6 fr. et au-
des. Ane. maison A. PETIT, inv. des Clysop., r. de la Cité, 19. 

(10448) 

YDR0CLYSE 

ORFEVRERIE CHR1ST0FLE 
argentée et dorée par les procédé» électro-chimiques 

THOMAS, 

près la rue Laffitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOILE et C'«. 

Médaille de prix & l'Exposition de Londres. Approbation et médaille 

NETTOYAGE' "TACHES 
sur la soie et toutes DCU7IUF - Pfîl î âO 
les étoffes, parla DLli /.lrlL liULLAo 

8,rueDauphine,àParis.—1 fr. 25 le flacon. 

Enlève les tâches de suif, bougie, huile, sur tous les 
tissus de soie, de laine, etc., et nettoyé facilement à 
neuf les gants de peau de toutes nuances. — Une 
instruction accompagne chaque flacon. 

110731) 

DENTIFRICES LAROZE 
L'ÉHxlr an Quinquina, Pyrèthre et 

C-ayuc est reconnu d'une supériorité incontestable. 
1° Pour conserver aux dents leur blancheur rutu-

retle, aux gencives leur santé, tes préservant du ramo-
tissement, de ta tuméfaction, du scorbut, enfin des 
névralgies dentaires ; 

2o Pour son action prompte et sure pour arrêter la 
carie, et pour la spécificité incontestable avec laquelle 
il calme immédiatement les douleurs ou races 
de Dents. 

La Poudre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrèthre et gayac, et de plus ayant pour 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de satu-
rer le tartre , l'empêche de s'attacher 
aux dents , et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'une 
étiquette et instruction portant la 
signature ci-contre : 

Frixdu flacon d'Élixir et de Poudre. 1 f. 2 5 o. 

Les six flacons pria à Paris 6f. 50 c. 

Paris, J .-P. LAROZE, ph. r. fi' des-Petits-Champs, 26. 

Dans les Départements et à l'Étranger 
CHEZ LIS PRINCIPAUX MARCHANDS, PARFCMEUSS, 

PHARMACIENS. 

^108b4) 

INSTRUMENTS ARATOIRES 
ET DE 

JARDINAGE 
FABRIQUE DE 

QUENTIN- DURAND FILS, 
Rue des Petits-Hôtel*, *», à Paris, 

près la rue Lafayette. 

LE TRÉSOR DE LA CÏÏISMIÎK 
XT DX LA MS.ITR.ES SE DE MAISON, 

Par t.-lt. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen dt 

faire bonne chère à bon marché; de bien dîner chei s» 

et chez le restaurateur.—Art de découper; service de h 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE . — Chez tous les libraires et le» épicier! do 

Paris et des départements. 

Prix : 2fr. — Chez CAUMON, quai Malsquaii, 15. 

M. DE FOT INNOVATEUR -FONDATEUR MARIAGES Année. 

RUE 

d'Enghten , 
48* 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR 'de tA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

OUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 
démontrer cette éclatante vérit é que c est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
ijeu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
î>ute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. —Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer* et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 

(10811) 

La pubïfeatlon légale «les Actes «le Hnolété est obligatoire, pour l'année 1853, dans la «ASETTE BBS TRIBUNAUX, 108 RROKT et le JOtTRcfATj «ÉWEBAl. D'AFFICHE*. 

Vente» mobilières. 

VENTES BAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, a. 

Le i4 septembre. 
Consistant en meubles, tables, 

chaises, bulfets,commQde,etc.(i4i7) 

SOCIETES. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du premier 
septembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré au même lieu le 
dix septembre mil huit cent cin-
quante-trois, folio H3, verso, case 5, 
par le receveur qui a reçu cent un 
francs vingt centimes pour droits, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en 
nom collectif entre mademoiselle 
Alexandrine CARPENTIER, majeu-
re, mademoiselle Alphonsine CAR-
PENTIER, mineure.demeurant l'une 

el l'autre à Paris, rue Neuve-Suint-
Augustin, 5, associées solidaires, el 
un commanditaire dénommé audit 

Acte ■ 
Mademoiselle Alphonsine Car-

pentier, mineure, mais émancipée 
et dûment autorisée à faire le com-
merce par son père, suivant décla-
rations faites par le même acte de-
vant M. le juge de paix du deuxiè-
me arrondissement de Paris le 
neuf août mit huit cent cinquante-
trois, enregistré et publié; 
JSQue la société aura pour objet la 
fabrication et la vente eu gros et en 
détail des chapeaux de paille el de 
tout ce qui se rattache à cette in-

dustrie ; 
Que la société aura pour raison 

et pour signature sociales : CARPEN-

TIEU sœurs et O; 
Que son siège sera à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 5, et pourra 
être transférée ailleurs ; 

Qu'elle aura une durée de dix ans, 
à compter du premier septembr 
mil huit cent cinquante-trois ; 

Que chacune des demoiselles Car 
pentier aura l'administration de la 
société, mais que la signature so-
ciale appartiendra seulement et ex-

clusivement à mademoiselle Al-
phonsine Carpentier, qui ne pour-
ra en faire usage que pour les af. 
faires de ia société, à peine de nul-
lité des engagements extra - so-
ciaux ; 

Que la commandite est lixée à six 
mille francs, qui seront versés ù 
mesure des besoins sociaux. 

Pour extrait fait à Paris le douze 
septembre mil huit cent cinquante-
trois. 

Alphonsine CARPENTIRR, 

Alexandrine CARPENTIER. 

(15m) 

Cabinet de M. SALLE, jurisconsulte 
rue Jean-Jacques Rousseau, 3, ; 
Paris. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du trente et un août 
mil huit cenl cinquanle-trois, eu 

regislré, 

Il appert que M. Henri PET1T-
PIEUKE, mécanicien, demeurant a 

La Chapelle-Saint-Denis, rue Cavé,' 

«S, et 1° M. Edouard de BILLY, pro-
priétaire, demeurant à Passy, rue 
du Dôme, 7 ; 2° M. Daniel COLLET, 
artiste, demeurant à Paris, chemin 

de ronde de la barrière de Neuil-

ly. « ; 
Ont formé une société en nom 

collectif, sous la raison sociale PE-

TITPIERRE, DE BILLY et COLLET, 
pour l'exploilalion d'une machine 
a creuser les terres, fondations, ca-
naux, et pouvant servir dans les 
mines comme au plus simple défri-

chement, et à enlever et charger 
les terres dans les voitures. 

Il a élé stipulé audit acte, entre 
autres conditions, que la durée de 
la société sera de vingt années con-

sécutives, qui ont commencé à cou-
rir le premier seplembre.mil huit 
cent cinquante-trois , que MM. de 

Biuy et Collet apportent conjointe-
ment deqx mille francs, et que M. 
Petitpierre apporte la machine par 
lui inventée; que la signature so-
ciale appartiendra aux trois asso-
ciés ; que le siège de la société est 
provisoirement fixé à La Chapelle-
Saint-Denis, rue Cavé, 18 ; qu'enfin 

tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait dudit acte pour le 
faire pnblier et afficher. 

Pour extrait certifié conforme : 

SALLE. (7574) 

francs cinquante centimes, 
Il appert que la société en nom 

collectif existant entre M. et M™ Le-

clère et M. Lebesgue, pour la librai-
rie, l'imprimerie et la moitié qui 
leur appartenait du journal l'Ami 
de la Religion, sous la raison Adrien 

LECLERE etC«, et dont le siège était 
a Paris, rue Cassette, 29, a été dis-
soule à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-trois; que 

JL Leclère a été seul chargé de la 
liquidation, et que tous pouvoirs 
ont été donnés à M. Leclère pour 

faire publier ledit acte conformé-
ment à la loi. 

Pour extrait: 

Signé: A. LECLÈRE. (757i) 

Etude de M'PESME, huissier, 40, rue 
Coquillière. 

D'un acte sous seigs privés, en 
date du huit septembre mil huit 
cent cinquante-trois, enregistre lé 

même jour, par Coulant, quia reçu 
cinq francs cinquante centimes. 

Il appert que la société en nom 
collectif, connue sous la raison 30 

ciale POMMERETTE et MILLET, qui 
exislait entre M. François POMME-
RETTE, fabricant et marchand de 

bronze, demeurant à Paris, boule-
vard des Italiens, n, et M. François 

MILLET, fabricant et marchand de 
bronze, demeurant même ville, rue 
Laffitte, 44, ayantpour objet laven 

le des bronzes et autres marchan-
dises, dont le siège était établi à Pa-

ris, rue Laffitte, 44, aux termes d'un 
autre acte sous seings privés, en 

date à Paris du vingt-quatre avril 
mil huit cent cinquante-deux, enre-

gistré et publié, est et demeure dis-
soute d'un commun accord entre 

les parties, à partir dudit jour huit 
septembre courant ; que M. Pom-
merette est chargé de tous les pou-
voirs nécessaires pour la liquida-
lion, qui devra êire terminée fin 

novembre prochain. (7567) 

D'un acte sous signatures privées 

fait double à Paris le cinq septeu;-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
entre M. Henry-Adrien LECLERE, 

imprimeur - libraire , et madame 
Clémence SOISSONS , sou épouse, 
demeurant ensemble à Paris, rue 
Casselte, 29, d'une pari, 

Et M. Pierre-César-Valentin LE 

BESGUE , imprimeur-libraire, de 

uieuraut a Paris, mêmes rue et nu 
méro, d'autre pari, 

Ledit acte enregistré à Versailles 
le dix septembre mil huit cent ein-

quanle-lrois, folio 27, verso, case 3 
par Hébert, aux droits de cinq 

Le Tribunal déclare nulle, faute 
d'avoir été revêtue des formalités 
prescrites par la loi, la société ayant 
pour but le commerce de tous les 
articles et denrées propres au mar-

ché de Bahia, laquelle a été formée 
nlre les parties susnommées le 

vingt-quatre avril mil huit cent 

cinquante-deux, sous la raison so-
ciale J. GROS et C«. 

Pour extrait: 

SCHAYÉ. (7573) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix septembre 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, il appert : 

i° Qu'une société formée le dix-
huit avril dernier, sous la raison 
sociale A. JAVILLET et C", pour l'ex-

ploitation des mines de Giromagny, 
et publiée dans le présent journal 
(numéro du premier mai), a été dé-
clarée nulle et non-avenue par les 

deux seules parties qui ont concou-
ru à 3a formation, comme n'ayant 

pas été définitivement constituée et 
n'ayant été suivie d'aucune exécu 
tion; 

2° Qu'il a été formé entre M. Ar 

mand JAVILLET, négociant , de-
meurant à Paris, rue de la Douane, 

32, et un commanditaire désigné à 
l'acte une nouvelle société en com 
mandite par actions, ayant pour 

objet la propriété et 1'exploilatiou 
des mines des Vosges, comprenant 
celle de Giromagny. 

La raison et la signature sociales 
sont A. JAVILLET et C". 

Le siège de la société est établi i 
Paris, boulevard Bonne-Nouvelle 
10 bis. 

Le capital social est de trois mil-
lions de franes, divisé en trente 

mille actions au porteur, de cenl 
francs chacune, à émettre successi-
vement. 

La responsabilité personnelle de: 
actionnaires est limitée au premier 

versement de cinquante francs par 
action. 

M. Armand Javillet est seul gé 
rant de la société; il a seul la si 
gnature sociale et il est investi des 
pouvoirs d'administration les plus 
étendus. 

La durée de la société est fixée à 
vingt-cinq ans, à partir du jour de 
»a constitution, laquelle aura lieu 
dès qu'il aura été souscrit trois mil 
le actions. 

A. JAVILLET. (7572) 

Etude de M» SCHAYÉ, agréé, rue du 

Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un jugement rendu par le Tri 
bunal de commerce de la Seine, le 
deux septeaibre mil huit cent ein 
quante-trois, enregistre, entre: 

1- M. Nathan-Nestor DREYFUS 
propriétaire, demeurant à Paris 
rue Lepelletier, 20 ; 

2- M. François GROS, négociant 
demeurant a Bahia ; 

3° Et une tierce personne dénom-
mée, qualifiée audit jugement ; 

A été extrait ce qui suit : 

D'un acte reçu par M« Courot et 
son collègue, notaires à Paris, le 

douze septembre mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré à Paris le 
lendemain, cinquième bureau, fo-

lio 89, verso, cases 5 et 6, par Morin, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes, contenant les clauses et 

conditions d'une société formée en-
tre : M. Ernest-Victor-Etienne NÂN-
TSAU, bijoutier, demeurant a Pa-
ris, rue du Grand-Chanlier, 5, et 
M. Alexandre-François PIEL, bijou-
tier, demeurant à Paris, rue du Tem-

ple, si, il a élé extrait littéralement 
ce qui suit : 

Art. i"'. Il y aura société en nom 
colleclif entre les susnommés pour 
l'exploitation du fonds de fabrica-

tion et de commerce de bijouterie 
qu'ils exercent déjà en commun. 

Art. 2. La société est faite pour 
dix années, à compter du douze 

septembre mil huit cent cinquante- , 
trois, sous la raison sociale : PIELt 
et NANTEAU. Chacun des associés 
aura la signature sociale; il ne de-

vra en faire usage que pour les af-
faires de ia société; tous engage-
ments qui seraient contractés par 

l'un des associés, avec la signature 
sociale, pour ses affaires person-
nelles, n'obligeraient pas la société. 

Art. 3. Le siège de la maison de 
commerce est fixé à Paris, rue du 
Temple, 81. 

Art. 4. Les associés apportent à 

ladite société, chacun par moitié, 
ledit fonds de commerce, ensemble 
les marchandises en dépendant el 

les outils el ustensiles servant à 
son exploitation, ei une somme en 
deniers comptants, le tout d'une 

valeur de 9ix mille francs, soit pour 
chacun des associés trois mille 
francs. 

Art. 14. Pour faire publier ces 

présentes, tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : COUROT. (7575) 

cinquante-six, une société en nom' 
collectif ayant pour objet l'exploi-

tation du fonds de fabricant de 
mousse teinte pour fleurs artifi-
cielles, dont ils sont propriétaires 
en commun. 

Le siège de cette société est établi 
provisoirement en la demeure de 
M. Mennetrot fils, susdite rue du 
Vert-Bois, 63. 

La signature sociale est : MENNE-
TROT et BOUDET ; elle appartient 
aux deux associés, qui n'en pour-

ront faire usage que dans l'intérêt 
el pour les besoins de la société. 

A l'égard du capital social, il est 
momentanément fixé à la somme 

desixmiile francs, valeur estima-
tive donnée par les associés à leur 

fonds de commerce et au matériel 
servant à son exploitation. 

E. JAVEL . (7569) 

gratuitement au Tribunal commu-
cication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Suivant acte reçu par M« Genef, 
notaire à Noisy-le-Sec . le sept sep-
tembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, M. Antoine LAR-
CHEVEQUE et M. Jean-Alfred CA-
BARET, demeurant à Charonne, rue 

de Paris, 66, ont déclaré dissoudre, 
apartir du jour dudit acle, la so-
ciété formée enlre eux aux termes 

d'un acte reçu par ledit M" Genel le 
quatorze juillet mil huit cent ein 
quante-trois, pour l'exploitation du 

commerce de chaudronnier, plom 
bier et zingueur. 

Pour extrait : 
GENET. (7570) 

Cabinet de M« Ernest JAVEL, avo-

cat, rue de l'Echiquier, 12, Paris. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date du dix septembre mil huit 

cent cinquante-trois, enregistré 
fait double entre: i» M. Antoine 

MENNETROT fils, fabricant de 

mousse teinte, demeurant à Paris 
rue du Vert-Bois, 63, d'une part; 

2° Et M. Anatole BOUDET, aussi 
fabricant de mousse, demeurant 

même ville, rue de l'Echiquier, 53, 
d'autre part ; 

Il appert: 

Qu'il a été formé entre les sus 
nommés, pour trois années consé 
cutives, qui ont commencé à courir 

cejourd'hui, pour Unir à pareille 
époque de l'année mil huit cent 

Cabinet de P.-H. GUICHON , rue 
Xeuve-Saint-Eustache, 44-46, à 
Paris. 

Par un aete sous signaturesprivées 
passé à Paris le huit septembre 
mil huit cent cinquanle-trois, en-
registré, 

M Salomon CAEN, fabricant de 
broderies, demeurant à Paris, rue 

du Sentier, 34, et M. Joseph CAEN, 
fabricant de broderies, demeurant 
à Lunéville, rue d'Allemagne, 61, 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale S. et J. CAEN frères, ayan. 

pour but la fabrication et la vente 
des broderies. 

La durée de la société est fixée à 
dix années consécutives, lesquelles 

commenceront ù courir le quinze 

septembre mil huit cent cinquanle-
Irois et finiront le quinze septem 
bre mil huit cent soixante-trois. 

La société aura deux sièges : l'un 
àParis, rue du Sentier, 34 ; l'autre 

à Lunéville, rue d'Allemagne, 61. 
La société sera administrée par 

les denx associés conjointement, el 
solidairement. Chacun d'eux aura 

la signature suciale, dont il ne 
pourra faire usau'e que dans l'inlé-
rêt et pour les affaires de la société, 

àpuinede nuliité, même a l'égard 
des tiers. 

P.-H. GrjlCHON. (7568) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame YART, teinturière, de-

meurant à St-Denis, rue de la Cha-
ronnerie, 19, le 19 septembre à i 
heure (N» 11028 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
juelte M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 
l'elat des créanciers présumés que sui 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet: 
ou endossements de ces faillites n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
atin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HUGUES (Jaeob-Miehel). 
passementier, rue des Eeuries-d'Ar-
lois, IO , faub. St-Honoré, le 19 sep-

tembre à 12 heures (N° 1 1042 du gr.): 

Du sieur ANDRÉ aîné (Prudent 
Jean - François), épicier, rue de._ 

Lombards, 7, le 19 septembre il 3 
heures (N° 11052 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vçrifwution et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et allirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 

leurs titrés de créances, accompagné: 
d'un bordereuu sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MU 
les créanciers : 

De la société BUISSON et PRE-
VOST (Louis-Théodore et Adolphe-
Christophe), mds de nouveautés, 
rue Ste-Anne, 49, et rue Neuve-des-
Petits-Chainps, 32, entre les mains 
de M. Bi euillard, rue des Martyrs, 

38, syndic de la faillite (N« nosti du 
tr.y, 

Du sieur GUÉR1N (Ernest), coin 
merçant, rue Saint-Marc, 6,entre les 
mains de M. Thiébaut, rue de la 

Bienfaisance, 2, syndic de la faillite 
(N" noi2du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 
à la vérification des créances, gui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

lembre courant à l heure très pré-' 

cise, au Tribunal de commerce, 
aile des assemblées des créanciers, 

pour procéder àla nomination d'un 

commissaire à l'exécution du con-
ordat, en remplacement de M. 

Sannier, décédé (N* 9275 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

BENOISTE, ane, maître d'hôtel gar-

'. rue de Chaillot, 78, ci-devant, et 
actuellement à Neuilly, boulevard 
de l'Etoile, n. 3, en retard de faire 
vérifier et d'alfirmer leurs créan-

ces , sont invités à se rendre le 
7 septembre à io heures précises, 

au palais du Tribunal de com 
nerce de la Seine, salle ordinaire 

des assemblées, pour, sous la prési-

tence de M. le juge-commissaire 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
N» 7531 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
ant l'union de la faillite de la da-

me veuve NIQUET (Elisabeih Cres-

son, veuve du sieur Edme Niquet), 
et du feu sieur Edme Niquet, distil-

lateur, rue Montmartre, 59, en retard 
de faire vérifier et d'alfirmer leurs 

réuuccs, sont invités à se rendre 
le 17 septembre à i h. précise, au 
palais du Tribunal de commerce, 

aile o dinaire des assemblées , 
pou , SOJS a nrésidence de M. le 

uge-comn>; ssaue, procéder à lavé-
■i 'caiion ei à l'afllrruaiion de leurs 

dites créances (N« 10649 du gr.). 

MM. les créanciers de la faillite du 

sieur DECU Y (Pierre-Louis), eut. de 
peintures, faub. Sl-llonoré, 180, 
sont invités à se rendre le 19 sep 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 16 du même mois, entre le 
sieur DUBOIS (Paul-Louis -Iran-

ois), fab. de chaises à la mec™'-
que, à Ménilmontant, rue des Fa-

noyaux, passage des Rosiers, 4, a 

ses créanciers. 
Conditions sommaires. , 

Remise au sieur Dubois, pais» 
créanciers, de 88 p. ioo sur le mou 

tant de leurs créances. . . 
Les 12 p. îoo non remis, paya», 

sans intérêts, en six ans, pat\^ 
me, d'année en année, pour le P™ 

mier paiement avoir lieu le il »u 

1854 (N» 10937 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIBES. 

Concordat MAURICE. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 24 août 1853, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 'n juillet 1853, entre le sieur 
MAURICE (Alfred), chapelier, ruede 
la Chaussée-d'Antin, 8, et ses créan-

ciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Maurice, 'par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances 

Les 25 p. ioo non remis, payables 
en quatre ans, par quart, d'année 
en année, à partir du jour du con 
cordât (N° 10880 du gr.). 

Concordat PINETTI. 

ugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 août 1853 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 8 août 1853, enlre le sieur 
PINETTI /Pierre -Charles), parfu-

meur-coiffeur, galerie de la Made-
leine, 21, et sescréauciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation pur le sieur Pinetti de 

payer intégralement ses créanciers 
el ce par cinquième, d'année en an-
née, pour le premier paiement avoir 

lieu le 15 août 1 8 r. r. , et ainsi succès 
sivement (N« totri» du gr.). 

CLOTURE DES OPÉBATIMS 

POUR INSUFFISANCE D'iCTI». 

N. B. un mois après 'o
iate

r
%t 

,u!jements, chaque créance ■
 u 

dans l'exercice de ses droits cm» 

Du 12 septembre 1S53. 

failli. 

Du sieur LEBLANC, 
lier, rue St-Tictor, 135 (N'M»

W 

Du sieur LIETZ (J«*Vgg*I 
cannes, passage des uraviu 

(N° H043 du gr.). 
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Concordat DUBOIS. 
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